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ce a été longue, animée. Deux questions im-

i nies v ont été discutées. La première était celle rela-

^ !
u
 caractèae de l'impôt. On se rappelle que la Gorn-

ïTe

iion
 proposait de rédiger ainsi l'art. 15 : « Tout impôt 

'"-labli pour l'utilité commune 5 chaque citoyen y eontri-

iLnwsoft de ses facultés et de sa fortune. » Le vague 

H 'cette rédaction prouvait que la Commission avait eu 

JLeBtion de réserver et de renvoyer à un examen ulté-

lln la question de savoir si l'impôt serait progressif ou 

Amplement proportionnel, et, comme motif de cette ré-

!
e
 l'jjonorable M, Vivien disait que la question de 

n-u 'réssioQ ou de proportionnalité ne pouvait guères être 

•'- khée en principe absolu, mais bien, en quelque sor-

ie, imjxjt par impôt. Tel n'a pas été l'avis de plusieurs 

mtans. En présence des inquiétudes jetées etentre-

lernies dans le pays sur les intentions de la République 

11 sujet de la matière si grave de l'impôt, ils ont pensé 

tait du devoir de l'Assemblée de se prononcer net-

i ment, et de décider d'une manière catégorique sous 

; !i lence de quel principe elle entendait procéder. Rien, 

i ,;-ils dit, n'est plus funeste que l'incertitude : en ajour-

nait les questions, on ne fait que perpétuer le malaise; il 

ta n donc que le pays sache quel avenir la Constitution 

lai présage. MM. Servière et Desèze ont donc proposé Un 

amendement dans lequel la question se trouvait résolue 

i il suit en faveur du principe de la proportionna-

is de l'impôt : « Chaque citoyen y contribue dans la 
.'«portion de sa fortune. » 

i l amendement a été vivement appuyé par MM. de 

i .nareneey et Lherbette, qui ont présenté l'impôt pro-

penif comme un impôt essentiellement inique, spolia-

it comme un impôt de jalousie et non d'équité, pour 

)8 servir d'une expression de M. Armand Carrel. Peu 

m voix, d'un autre côté, se sont élevées pour le combat-

Ire, e< tout l'intérêt delà discussion à cet égard s'est 

■ • allé dans les paroles de M. le ministre des finances. 
I
 ju&e générale, nous pensons que si les ministres ont 

■ mkb comme simples représentant, d'émettre leurs 

Rimons personnelles sur chacun des articles de ta Cou 

• lution, le Gouvernement, comme Gouvernement, doit 

R tenir dans une réserve absolue et faire abdication com-

te de son influence. C'est ce qu 'a reconnu aujourd'hui 
J-n termes fort explicites, et avec beaucoup de raison se-

w nous, M. le général Cavaigiiac. Toutefois, dans une 

■MM i comme celle de l'impôt, il était impossible que 

Assemblée ne désirât pas connaître l 'avis de M. le mi-

nistredes bnanecs et celui du Gouvernement, et M. le pré-

sent au Conseil a si bien compri ; ce que ce désir avait de 

^"ime quil a engagé M. Goudchaux à s'expliquer sur 

Lv
 aU num et comme

 orgàna officiel et avoué du 
«vjrnement. Les paroles du ministre avaient donc une 

^ ie portée, et c'est avec une vive satisfaction que l 'As-

g ee 1 a entendu soutenir le principe ia proportionna-
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est la première condition d'un gouvernement libre. » 

— Ce chapitre eût été adopté sans contestation , si 

M. Pierre Leroux, auteur, comme on sait, d'un contre-

projet de Constitution, n'eût cru opportun d'exposer à la 

tribune, sous forme d'amendement, quelques-unes des 

idées développées et découpées en articles dans ce contre-

projet. M. Pierre Leroux juge sévèrement le projet en dis-

cussion; suivant lui, ce projet ne constituera que l'anar-

chie, et cela parce qu'il ne repose pas sur le « principe qui 

constitue la loi même de la vie, » principe enseigné « par 

toutes les grandes religions et toutes les grandes philoso-

phes sous le nom de Trinité, reconnu sous la forme de la 

Foi par l'immense majorité des hommes qui peuplent l'u-

nivers, et en particulier par la majorité des Européens et 

par la majorité des Français. » 11 demande donc que ce 

principe soit appliqué si l'on veut « substituer la lumière 

de la raison à un aveugle empirisme, le consentement à 

l'obéissance, la liberté à l'esclavage, >> mettre la Constitu-

tion « en rapport avec la loi même de la vie, la rendre ra-

tionnelle et inattaquable, et anéantir par là dans leur ger-

me les ambitions qui tendraient à la détruire. » 

M. Pierre Leroux est lin homme sérieux et que nous 

croyons convaincu; ma's il déviait s'apercevoir que 

l'Assemblée a peu de goût pour les théories abstraites et 

pour toutes les rêveries que son imagination lui fait pren-

dre pour des réalités applicables. Il semble, à la lecture 

de son projet de Constitution, que l'on se trouve reporté 

aux temps antiques et jusqu'aux mystères d'isis. M. 

Pierre Leroux a d'ailleurs un grand tort, c'est celui de ne 

donner que la moitié de ce que promet le titre de sa bro-

chure, et de s'arrêter court précisément devant la partie 

la plus difficile du problème, celle relative à l'organisation 

du travail. L'honorable orateur n'a donc pas dû être sur-

pris des interruptions nombreuses qui ont accueilli ses 

paroles. Chacun se reportant à sa brochure, demandait.à 

comprendre ce système triangulaire et cette classification 

nonagone de la société, qui sont, en réalité, ce qu'il ap-

pelle la loi de la vie. Mais, hélas, ou comprenait peu, et, 

fatigué de lutter, M. Pierre Leroux a dû descendre de la 

tribune en en appelant à l'intelligence du public. 

La discussion s'est engagée sur l'article 20, ainsi con-

çu : « Le peuple français délègue le pouvoir législatif à 

une Assemblée unique. » La question soulevée par cet 

article est une des plus graves qui soient résolues par la 

Constitution, et l'on doit s'attendre à une vive polémique. 

Trente orateurs sont inscrits; et, dès aujourd'hui, M. 

Duvcrgier de Hauranne est venu .proposer, tant en son 

nom qu'au nom île MM. Ronlier et Grêlon, un amende-

ment tef.diiit à substituer à l'Assc . bléa unique deux As-

semblées, toutes deux issues du principe électif, mais 

avec quelques différences d'âge et de durée, et destinées 

à établir dans lè Gouvernement un système continu de 

pondération. Les argnmens qui militent en faveur du 

système des deux Assemblées sont déjà connus, et nous 

aurons d'ailleurs à y revenir lorsque la discussion 

aura fait quelques pas de plus. Nous nous bor-

nerons à dire que lé discours de M. Duvergier de 

Hauranne , discouis bien composé et de tous points 

vif, logique, spirituel, a dignement engagé la lutte. Un 

seul orateur, M. Àntotiy Thouret, a pu lui r.' pondre, et la 

forme souvent étrange de son argumentation a plus d^une 

fois excité l'hilarité dé l'Assemblée. M. Thouret ne vent 

pas qu'on invoque en faveur du système des deux Assem-

blées l'exemple de l'Angleterre : « J'admire essentielle-

ment, dit-il. te peuple anglais, mais je ne lui envie pas 

son trône féminin... Comment vciilez-vous que je com-

pare le Français peu courtois qui vient de défendre aux 

femmes de s'occuper de politique, avec le galant John 

Bull, qui suspend toute sa politique à la bouche d'une 

femme? » Il ne veut pas non plus qu'on lui cite l'Amé-

rique: « Je reconnais, dit- il, tous les liens qu'il y a entre 

nos deux Républiques séparées par l'océan et réunies par 

l'histoire. Mais n'exagérons rien ; laissons à l'Amérique 

ses lois, ses mœurs, avec ses forêts jadis vierges. Souhai-

tons-iui celte unité de patriotisme qui anime le grand 

peuple qui a renversé trois grandes dynasties, fait trois 

grandes révolutions, et qui ne peut pas se payer de trois 

grands mots. » M. Antony Thouret ne peut pas compren-

dre, au surplus, qu'on soit réellement républicain et qu'on 

songe au système des deux Assemblées — et ce qui est 

significatif, suivant lui, c'est que tous les républicains de 

la veille, sans en excepter un seul, demandent une As-

semblée unique, tandis que le système des deux Assem-

blées est soutenu par les républicains du lendemain. M. 

Thouret oubliait Armand Carivd, partisan prononcé des 

deux Assemblées, et dont l'autorité imposante avait été 

citée par M. Duvergier de Hauranne. — Armand Carrel 

ne serait-il donc pas un homme de la veille? 

La discussion a été renVbyéë à demain. — Avant la 

séance les bureaux s'ocou; eront de la vérification des 

pouvoirs des représentans nouvellement élus. 

JUSTICE CRSMITCÈLLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de 5t. Deqùevauvillers. 

Audience du 25 septembre. 

VOL D 'ex PORTEFEUILLE. — FAUX BILLET. —• USAGE DU 

BÏLLET FAUX. 

L'accusé Ferdinand Locrois, que des gendarmes amè-

nent sur le banc des assises, a une tenue des plus distin-

Wùféi. S 'il l'eut l'en croire, son père a droit au titre aujour-

d'hui méconnu de baron, eto cupedans Limarinedc l'Etat 

un
 t

 oste éminent. Lui-u.ême, après avoir, comme lieutenant 

de navire, longtemps exploré les mers sur les bâtimens de 

la marine marchande du port de Bordeaux, ne se serait 

retiré de cette carrière que pour cultiver la peinture, pour 

laquellel §se sentait plus de goût. 11 a produit aux débats 

un livreUdu salon de l'année de 1844, où son nom figure, 

et qui constate PexpéSilion par lui faite d'un F.fj'et de 

lune, souvenir d'Italie. 

Il paraît accablé sous le poids de la honte qu il éprouve 

à comparaître devant le jury, ct
>
 du remords que lui ins-

pire la mauvfiiso action qàe la misère, dit-il» lui a fait com-
rnettre. 

Le 16 av-il dernier, au milieu de l'émotion générale 

qui régnait à Paris, le sieur Lathelise, commis de la 

maison Champet et Pu aie), perdit ou se laissa voler un 

portefeuille contenant un effet de 684 francs et son passe-
port. 

Déjà, dès le 1" avril, l'accusé avait' fait au sieur Petit, 

l'un des chemisiers les plus fashionables du boulevard 

des Italiens, une commande de divers objets s'élevant à 

880 francs. Ces objets furent livrés le 22 avril. 

Or, voici ce qui arriva. Quand il fallut régler la facture 

de M. Petit, l'accusé lui remit le billet Champet, endossé 

à l'ordre de lui Locrois, et un autre billet de sa main pour 
faire le solde. 

Ge billet Champet avait donc été trouvé par Locrois qui 

se l'était approprié. C'est le premier chef d'accusation. 

Quant aux deux autres chefs, voici comment il s'en se-
rait rendu coupable. 

M. Petit raconte en quels termes l'accusé lui a fait une 

commande. Monsieur, dit-il , ne trouvait rien de trop 

beau, de trop cher. Il a pris des chemises de 50 fr., d'au-

tres de 30, de 28 et de 25 fr. Les autres objets, cols, cra-

vates, etc., étaient dans des prix analogues. Le jour mê-

me où j'avais fait une livraison, comme Monsieur m'avait 

montré un billet de la maison Champet, cela m'avait ins-

piré confiance, et je ne pressais pas le règlement. Mais 

voilà que le soir en flânant je vois à l'étalage d'une reven-

deuse à la toilette quatre de mes chemises à 50 fr. qui 

faisaient, ma foi, un très bon effet. J'entre et je demande 

à cette M
m

* Laressource (on rit) d'où lui viennent ces che-

mises et combien elle les a payées ? Elle me montra une 

carte sur laquelle je lus : Ferdinand Locrois. « Tenez, lui 

dis-je, voici la pareille. (Nouveaux rires.) Je suis volé. 

Combien avez-vous payé ces chemises?—Cinquante francs, 

me répond-elle. » — Elles valaient 200 fr. Si Monsieurn'é-

tait pas difficile sur le prix d'achat, vous voyez, Mes-

sieurs, qu'il était accommodant à la vente. (On rit.) 

Alors je courus chez monsieur, et je lui dis : « On vous 

a donc volé les chemises que je vous ai livrées? — Mon 

Dieu oui ! me dit-il ; mais je sais où elles sont. C'est mon 

affaire, et je vais toujours vous régler. » C'est alors qu'il 

me donna, en présence de deux ou trois amis qui étaient 

chez lui, le billet Champet et un effet s ous son nom. 

Un juré : Les personnes qui étaient là avaient-elles 

l'air d'avoir dîné chez l'accusé, d'avoir été traitées par lui ? 

Le témoin : Mais non ; ces messieurt étaient au salon 

et fumaient des cigares : c'étaient mes chemises qu'ils fu-
maient. (Rire général.) 

L'accusé explique que lorsqu'il a fait la commande il 

n'avait pas trouvé le billet Champet : il ne pouvait donc 

avoir la pensée de tromper aii si le sieur Petit. Il a fait 

cette commande de très bonne foi, comptant pour la payer 

sur des rentrées qui ne se sont pas faites. M. Petit l'aya t 

surpris au miiieu de ses amis, il a eu la mauvaise honte 

de ne pas le renvoyer, et il lui a donné alors le billet 
Champet. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-

sation, qui est combattue par M* Armand, avo; at. 

Pendant la délibération des jurés, M. Petit fait connaî-

tre aux personnes présentes à l'audience qu'il a reconnu 

sur l'accusé une de ses chemises et une Mipei be cravate 
dé i ai in bleu à de s sins blancs. 

Déclaré coupable avec circonstances atténuantes, Lo-

crois est condamné à quatre années de prison. 

VOLS QUALIFIÉS. QUATRE ACCUSES. 

Une partie des objets volés s'ert encore retrouvée sur 

l'uu des accusés dans la seconde affaire que le jury a ju-

gée. Voici dans quebes circonstances suivant l'acte d'ac-

cusation les quatre accusés qui ont remplacé Locrois sont 
traduits devant le jury : 

« Le sieur Fauveau, nourrisseur, demeuraut à Mont-

rouge, sorti de chez lui le 28 janvier, à six heures du ma-

tin, trouva à son retour, vers dix heures, sa porte co-

chère barricadée à l'intérieur. Un violent effort la fit cé-

der ; il remarqua qu'une fourché placée eu arc-boutant 
l'avait retenue. 

» Deux malfaiteurs s'étaient, pendant son absence, in-

troduits dans son habitat
;
on. H constata que l'introduc-

tion avait eu lieu à l'aide d'une échelle aboutissant à une 

croisée du premier étage, ou une vitre brisée avait permis 

d'ouvrir l'espagnolette. Dans l'intérieur de la maison les 

ferrures des armoires avaient été forcées ; ce qui y était 

renfermé avait été enlevé : on avait soustrait aussi les 
dépouilles d'un porc fraîchement tué. 

» Le sieur Fauveau ne sut d'abord sur qui diriger ses 

soupçons ; mais bientôt on lui signala les nommés Pion, 

Lefèvre et Mallet. Ces trois individus furent arrêtés. Mal-

let avait été vu dans la soirée du vol, portant dans son 

mouchoir une somme d'argent qu'il déclara tenir de Le-

fèvre, dont il était le camarade de lit, avec qui il avait été 

vu le matin, et qu'il savait parfaitement n'avoir pas une 
somme pareille en sa possession légitime. 

» Chez Pion et Fèvre, uiu perquisition avait fait re-

trouver une grande partie des objets soustraits,, et chez 

Pion jusqu'à la moitié de la tête du pore que 'Fauveau 

avait dit avoir été enlevée. Cette perquisition révéla un 
nouvel inculpé. 

» Pion vivait en concubinage avec une veuve Lesan-

terre. Cette femme est venue, durant la perquisition, si-

gnaler sa complicité par un fait qui écarte le seul fhbyen 

de défense qu'elle ait invoqué, l'a prétendue violence de 

Pion à" son égard et la contrainte sous l'e mpire de laquelle 

elle aurait agi; lors delà perquisition en effet, elle était 

dans son lit, espérant sans doute soustraire ce meùb'e et 

sa personne aux recherches de la justice. Elle s'était 

trompée, l'investigation de l'instruction a fait découvrir 

dans ce lit, et jusqu'entre les jambes^ delà veuve Lesâfi-

terre, partie des objets soustiaits au sieur Fauveau. Sa 

complicité est ainsi devenue évidente. 

» Les recherches faites à l'occasion dtl vol Fauveau 

ont fait découvrir en la personne de Pion et de la veuve 

Lesanterre, l'une comme complice par recel des inculpés 

d'une autre soustraction commise à Vaugirard, le 1 4 dé-

cembre 1847, au préjudice des époux Laurent, à l'aide 

d'escalade de mur de leur jardin et d'effraction des sortes 
de leur habitation etdeléurs meubles. 

» En apprenant la perquisition faite chez Pion sur la 

plainto du sieur Faimau, lus époux Laurent s'étaient 

des objets soustraits à leur domicile le 14 décembre, et 

dont Pion, comme p-ur les objets reconnus par Fauveau, 

en cherchait à justifier la r^session, en prétendant les 

avoir achetés d'inconnus; défense ordinaire des accusés 

qui n'en ont pas d'autre à présenter. La femme Lesanterre 

ne s'était pas bornée à recevoir ces objets ; le soin qu'elle 

avait pris de démarquer le linge ayant appartenu aux 

époux Laurent, avant de lecot fier à'ia blanchisseuse, 1 0 

permet pas plus de doute sur sa participation volontaire 

el réfléchie à ce vol qu'à celui commis chez le sieur Fau-

veau. » 

Cette affaire n'avait par elle-même aucun intérêt. Un 

incident est venu rompre un instant la monotonie de ces 

débats insignifians. 

La dame Fauveau, après avoir fait sa déposition et 

être retournée à sa place, demande à compléter ce qu'elle 

a déjà dit : 

Jetant les regards sur le 3' accusé, Mallet, elle dit : M. 

le président, ce gars-là a sur son dos la blouse à mon 

homme. Je la reconnaissons ben, et si vous voulez lei 

faire ôter, je montrerai à ces messieurs les jurés les pe-
tites fleurs dessinées qui sont tout autour. 

A ce moment, Mallet se penche vers le 2' accusé, le 

nommé Lefèvre, et lui dit quelques mots. Le gendarme 

qui les sépare fait un mouvement pour empêeher un col-

loque de s'engager. 

M- le président : Gendarme, vous avez entendu ce que 

Mallet vient de dire à Lefèvre? 

Le gendarme : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Eh bien ! nous allons vous entendre 
en vertu de notre pouvoir discrétionnaire. Vous êtes gen-

darme, par conséquent ami de la vérité (on rit); vous al-

lez nous rapporter ce qui a été dit par Mallet à Lefèvre. 

Le gendarme ôte son baudrier et descend au milieu du 

prétoire. 11 déclare que Mallet a dit à Lefèvre : Cette 

blouse est à toi, dis que tu l'as achetée. » 

Lefèvre, avej impudence : Et un peu que je l'ai ache-

tée, je peux vous le prouver. Pourquoi que madame n'a . 

pas dit plutôt, depuis une heure qu'elle dit des menteries 

sur nous, que cette blouse est celle de son mari. 

La dame Fauveau : Je ne sais comment j'ai pu oublier 

ça devant ces Messieurs; le fait est que je suis lasse de 

dire à mon mari, depuis que nous sommes entrés ici ce 

mati 1 : « VI '. un gars qu'est dans ta blouse. » 

On fait ôter la blouse des épaules de Mallet, et la fem-

me Fauveau y retrouve lés signes particuliers qu'elle 

avait annoncés. Elle la rem 't sur la table des pièces à con-

viction, endisantavec un chagrin visible: C'est égal, mais 

mon mari ne l'avait mise que trois fois ; ah! elle est bien 
changée. 

M. Meynard de Franc soutient l'accusation. M' de Cadil-

han plaide ponr Pion, M* Legendre pour Lefèvre, M° 

Stemler pour Mal
:
et, et M' Legros pour la femme Lo-

sauter. 

M. le président résume les débats, et les jurés, après 

une courte délibération, déclarent les accusés coupablès. 

Des circonstances atténuantes sont reconnues en faveur 
de la femme Lesanterre. 

Pion est condamné à dix ans dp travaux forcés, Mallet 

à sep aiii .es, el Lefèvre à six années de là même peine. 

La femme Lesanterre est condamnée à six ans de réclusion. 

Mallet, avec effronterie : Merci, mou brave président. 

C'est égal, soyez tûr que vous avez condamné un inno-
cent. 

On voit qu'il ne proteste pas pour ses eo-aceusés. 

 ■ 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Brunet, colonel du 15
e de ligne. 

Audience du 25 septembre. 

iSSORUECTION DE JCIX. — AFFAIRE DU COMMAXDAXT COXSTAS-

TIX. — ABAXD0X DU POSTE. — ATTESTAT CONTRE LE GOU-

VE1ÏXEMEXT. — GUERRE CIVILE, ETC., ETC. CIIANCE-

MEXS DANS LA COMPOSITION DU CONSEIL. | 

Depuis longtemps on attendait que le jugement de cette 

affairé fût porté devant le Conseil. La haute position ad-

ministrative que l'accusé avait occupée au ministère de la 

guerre depuis les évéuemens de février, soit comme chef 

du cabinet du ministre, soit comme chef de son état-ma-

jor, jusqu'à l'arrivée du général Cavaignae, et son rang 

d'officier supérieur dans l'armée, donnent à ce procès» 

beaucoup d'iuléièt. Dès sept heures du matin une foule 

nombreuse slalionnait à la porte intérieure de l'hôtel des 

Consens de guerre. Elle se précipite dans l'auditoire à 
l'ouverture des portes. 

Des mesures de sûreté ( lus grandes que de coutume 

Ont été prises, siir la demande du commandant-rappor-

teur, par l'autorité militaire. Quatre compagnies de gre-

nadiers et ài voltigeurs, appartenant aux 39' et 75' régi-

mehs de ligue, sont arrivées tambour battant, eront dé-

posé leurs armes en faisceaux dans .la cour principale de 

l'hôtel. Les factionnaires placés à toutes les portes et sur 
les escaliers sont doublés. 

A huit heures préc ses M. le colonel Brunet, président, 

entre dans la salle d'audience, accompagné îles six autres 

membres composant le Conseil. Nous remarquons que le 

'sbùs-o (licier de vétérans et le sous-lieutenant qui occu-

pent ordinairement les deux extrémités de droite et de 

gauche du président sont absens, et remplacés par deux 

officiers du grade de l'accus", qui prennent place immé-
diatement après le président. 

M. le commandant Albert, ancien chef de bataillon 

d'infanterie de marine, substitut du commissaire du Gou-

vernement, occupe le banc du ministère public. 

M. le président ordonne la lecture de l'ordre de convo-

cation du Conseil et de l'ordre du jour portant nomination, 

des nouveaux membres, rendus par M. le général New-

mayer, commandant en chef la division. Cette lecture lai-

te et les deux juges installés, le Conseil se trouve défini-

tivement constitué conformément à la loi du 4 fructidor 

an V et au décret impérial du 3 novembre 1807. 

L'accusé est introduit, et, répondant aux questions d 'u-

sage du président, il déclare se nommer Achil 'e Constan-

tin, âgé de 56 ans, chef d'eècadfon d'état-major, demeu-
rant rue Saint-Antoine, 214. 

M* NogetH 
présentéi pour y miter, et ils avaient retrouvé partie j l'aoousé," 

-L&uren» est 



1148 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §6 SEPTEMBRE 1848 

M. le président, à M. Constantin : Vous êtes accusé :"4° de 
ne vous être pas rendu à votre poste pendant le combat pour 
songer à votre propre sûreté; et 2° d'avoir pris part à un ai-
tentat ayant pour but de renverser le Gouvernement, d'exci-
ter à la guerre civile, en portant les citoyens à s'armer les 
uns contre les autres, et d'avoir tenté de porter la dévasta-
tion, le massacre et le pillage dans la capitale. 

Vous allez entendre la lecture de tous les documens que le 
ministère public a recueillis, tant à charge qu'à votre dé-
charge, dans le cours de l'information suivie contre vous. 
Cette lecture faite, je vous demanderai les [explications qui 
pourront éclairer la religion du Conseil. 

M. Constant, greffier, lit les pièces du procès. Il en résulte 
sommairement que M. Constantin, attaché, avant février, 
comme officier d'état-major au dépôt de la guerre, fut appelé, 
le lendemain de la Révolution, par le général Sabervie, à 
remplir les fonctions de chef du cabinet du ministre; sous 
M. Arago, il quitta cette position et fut désigné comme chef 
de l'état-major du ministre; sous M. Cliarras, ministre inté-
rimaire, une nouvelle organisation le classa comme attaché 
au cabinet du ministre, et enfin, sous M. le général Cavaigiiac, 
il reçut une mission spéciale qui le plaçait en dehors du ca-
binet. Il fut chargé d'organiser les travaux d'une commission, 
présidée par M. de Lurire, représentant du peup'e, ayant pour 
objet la révision des dossiers de tous les anciens officiers que 
le gouvernement déchu avait mis en non-activité ou en retrai-
te, et qui demandaient à rentrer dans les rangs de l'armée. 

Il est utile pour l'intelligence d'une partie importante des 
débats qui vont avoir lieu, que l'on sache que cette commis-
sion spéciale, dont M. Constantin faisait partie, était en dehors 
de l'administration centrale de la guerre, etqu'eUe tenait ses 
séances dans un hôtel, situé comme le ministère delà guerre, 
dans la rue Saint-Dominique-Saint-Germain; celui-ci, le mi-
nistère, au n° 78, et l'autre, la commission, au n* 87, à peu 
de distance l'un de l'autre. Dans cette commission se trou-
vait M. Beauvalet, capitaine d'un régiment de ligne, délaché 
pour cette mission, et que des liens de parenté unissent à M. 
Constantin. 

Telle était la position de l'accusé lorsque l'insurrection de 
juin éclata. Les officiers appartenant à l'armée, que des cir-
constances particulières plaçaient en dehors de leurs corps, 
entendant battre tour à tour le rappel et la générale, se ren-
dirent, conformément aux règles et aux lois militaires, au-
près de l'autorité supérieure la plus voisine, et se mirent à la 
disposition du Gouvernement pour la défense de l'ordre pu-

blic. 
M. Constantin ne parut point. L'insurrection ayant été vain-

cue, plus de 10,000 prisonniers étaient tombés au pouvoir de 
l'autorité militaire, investie, par un décret de l'Assemblée na-
tionale, du droit de les juger selon les formes suivies devant 
les Conseils de guerre. 

Les deux officiers-rapporteurs en exercice, M. le comman-
dant Courtois d'Hurbal et M. Plée furent, dès le 27 juin, ins-
tallés, le premier au palais des Tuileries, et le second à la 
Conciergerie du Palais- de-Justice. De nombreux substituts, 
pris dans le corps d'état-major de l'armée, dans la garde na-
tionale et dans l'ordre judiciaire furent adjoins à messieurs les 
rapporteurs. 

Le nom de M. Constantin figurait le premier sur la liste des 
nominations faites par le général commandant la division. 
La publicité donnée à ces nominations dans la Gazette des 
Tribunaux amena des révélations graves contre cet officier; et, 
le4 juillet, à 9 heures du soir, le ministre de la guerre rece-
vait de M. le général Changarnier, commandant en chef les 
gardes nationales de la Seine, la lettre suivaute : 

« M. le ministre, 
» M. Rtmond de la Croisette, colonel de la 4" légion de la 

garde nationale de Paris, m'a apporté aujourd'hui, à 6 heu-
res du soir, une lettre dont je crois devoir vous adresser une 
copie, ainsi qu'à M. le président de la Commission d'enquête 
de PAssemblée nationale. 

A 7 heures du soir, M. Ramond de la Croisette s'est présen-
té de nouveau dans mon cabinet accompagné de M. Livache, 
capitaine de la garde nationale et signataire de la lettre. 

» Voici la déclaration que M. Livache a bien voulu me faire 
en présence de son colonel : 

» Le chef d'escadron au corps d'état-major, mentionné dans 
ma lettre, est M. Constantin. Je tiens les faits qui lui sont at-
tribués de M. Dupuy, limonadier, rue Saint-Antoine, 211, et 
qui, bien que menacé d'assassinat par cet officier supérieur, 
en cas de révélation, se dit prêt, ainsi que plusieurs de ses 
voisins, à donner à l'autorité compétente les détails les plus 
circonstanciés sur la conduite du chef d'escadron Constan-
tin. 

» Agréez, Monsieur le ministre, etc. 
» Le général commandant en chef les gardes 

» nationales de la Seine. 
» CHANGARNIER. 

Voici la lettre dont il vient d'être fait mention, et que M. 
A. Livache, huissier près les Tribunaux, capitaine de la gar-
de nationale, avait remise entre les mains de M. Ramond de 
la Croisette, avoué, colonel de la 4" légion : 

« Mon cher colonel, 
» Un témoin de visu et parfaitement digne de foi, que je 

connais très bien, et de la moralité duquel je me porte ga-
rant, vient de me signaler un fait de la plus haute gravité. 

» Un chef d'escadron d'état-major, dont je tais le noai pour 
l'instant, a fait des barricades avec les insurgés, et, aidé de 
ses neveux, de sa croisée il a tiré sur la garde nationale et sur 
la troupe. Un de ses neveux a été blessé aux barricades : il l'a 
fait pariir hier soir. 

» Aujourd'hui, cet homme est commissaire-instructeur près 
du Conseil de guerre en permanence.... 

» Voulez-vous bien m'accompagner près de l'autorité supé-
rieure, ou nous entendre immédiatement sur le parti qu'il y a 
à prendre, car je suis bien décidé à ne pas laisser tranquille 
cet individu. 

» Ayant le témoin dont je parle, derrière lequel s'en trouvent 
d'autres, les preuves sont trop palpables et le scandale trop 
grand. 

» Agréez, etc., 
» Signé, A. LIVACHE. » 

A la réception de ces pièces, et le lendemain matin, M. le 
général de Lamoricière saisissait M. le colonel Bertrand, (de-
puis fait général), président de la Commission militaire cen-
trale, de la plainte portée contre le commandant Constantin, 
et lui transmettait l'ordre d'interroger M. Constantin, de le 
mettre aux arrêts forcés, et de prendre des mesures pour faire 
arrêter, s'il y avait lieu, colui des neveux de M. Constantin 
qui avait été blessé, et qui était en fuite. 

Tandis que l'autorité militaire procédait ainsi, des révéla-
tions arrivaient à la Commission d'enquête de l'Assemblée na-
tionale et motivaient une décision ainsi conçue : 

« Considérant que de documens graves et multipliés il ré-

sulte que : 
» M. Constantin, chef d'escadron d'état-major, a pris part à 

l'insurrection ; 
« Que, néanmoins cet officier supérieur a été chargé d'une 

partie de l'enquête suivie contre les prisonniers ; 

» Qu'il y a lieu d'informer et de procéder immédiatement à 

son arrestation; 
» La Commission d'enquête requiert qu'il soit sur-le-champ 

informé par M. Frayssinaud, juge d'instruction, et procédé à 
cette arrestation, s'il le juge convenable; 

» Le président de la Commission d'enquête, 
» ODILON-BARROT. » 

C'est en exécution de cette ordonnance que M. Constantin 
fut arrêté anx Tuileries dans la salle même où MM. les offi-
ciers rapporteurs remplissaient leurs fonctions ; conduit par 
le commissaire de police du palais de l'Assemblée nationale 
devant le juge d'instruction, l'inculpé fut interrogé et envoyé 
sous mandat à la Conciergerie. 

Une perquisition faite à son domicile a amené la saisie de 
plusieurs pièces, et notamment d'un carnet sur lequel l'accu-
sé tenait note, heure par heure, du mouvement de l'insurrec-
tion, depuis le faubourg Saint-Antoine jusqu'à l'Hôtel- de-
Ville. Cette note a été rédigée par l'accusé à partir du pre-
mier moment de la révolte. Nous croyons devoir mettre cette 
note sous les yeux de nos lecteurs. 

23 juin. 

«Les troubles commencent, et à neuf heures du matin on en-
tre prend les barricades. 

« Celle de la rue n'est que commencée lorsque je sors avec 
Desespringales. Nous allons au Petit-Hôtel, et là nous appre-

nons que le feu est déjà entamé. 
» Nous revenons par les quais de la rive gauche, mais pour 

éviter le feu, nous entrons dans les rues voisines ; elles sont 
barricadées et nous n'y passons qu'avec peine. Hommes, fem-
mes et enfans, tous y concourent. 

u Le soir on tire fort de notre côté. 
» La nuit vient et se passe à faire des barricades; on tire le 

canon sur la rive gauche, 

«"■i 24 juin. 

» Le feu commence à trois heures et demie du matin ; il 
augmente de moment en moment dans la rue. 

«La place Royale occupée par de la garde nationale, de la mo-
bile, de l'infanterie (18* léger), se défend vigoureusement. On 
ferme toutes les rues, même le cul-de-sac Guéméné. Les trou-
pes sont enfermées comme dans une souricière : on apporte 
de la paille pour brûler les postes, au fond du passage; en-

fin, des ouvriers attaquent la caserne des Tournelles, l'enlè-
vent près de la mairie; quelque temps après la troupe capitu-
le. A huit heures et demie, on se porte à l'Hôtel-de- Ville ; la 
fusillade et le canon redoublent, le bruit se répand que Caus-
sidière, dont le frère a été tué, s'est mis à la tête du mouve-
ment avec du canon. 

Deux heures. — Le canon cesse vers l'Hôtel-de-Ville. 
Deux heures et demie. — La fusillade et la canon gron-

dent sur le boulevard. 
Trots heures. — Le feu de l'Hôtel-de- Ville ne cesse pas. 
Quatre heures. — Toujours le feu de l'Hôtel-de-Ville. 

Alexandre vient annoncer qu'il est avec Balery, Camille et 
Baptiste, à couvert. 

» Six heures. — Le feu continue. Cavaignac a demandé à 
parlementer. Le bruit se répand que l'artillerie de Vincennes 
attaque le haut du faubourg Saint-Antoine, et. d'un autrs cô-
te, on rabat encore dans le faubourg du Temple. 

Six heures et demie. — Les enfans rentrent et descendent 
delà barrière Charonne. Us ont vu l'artillerie de Vincennes. 

i> Sept heures. — On construit à force des barricades, le 
cation gronde dans le bas de la grève, et la fusillade se rap-

proche; les enfans retournent voir l'affaire. » 
Une lettre, adressée à M. Corne, procureur-général de la 

République et membre de l'Assemblée nationale, a été saisie 
au domicile de l'accusé; elle est conçue en ces termes : 

« Surtout, au nom du ciel, ne lev*»z pas l'état de siège trop 
tôt, avant que justice soit complètement faite. 

» Songez qu'on vous prépare une nouvelle insurrection pour 
le 14 juillet, et que d'ici là les infâmes veulent tenter une 
escarmouche toutes les nuits, pour fatiguer et décimer la 
garde nationale. 

» La force armée n'est pas encore assez imposante à Paris, 
d'ici à quelque temps. Ne levez pas l'état de siège trop tôt, 
et usez de la force pendant que vous l'avez. 

» La commune de Montmartre est un foyer permanent de 
terrorisme et de sédition ; prenez-y bien garde. Que la garde 
nationale de cette commune et de Belleville soient entièrement 
désarmées. 

» Est-ce que M. Marrast est fou d'accuser, dans sa procla-
mation, la garde nationale de Paris de sou zèle exagéré dans 
l'exécution des consignes? Ce mot a indigné toute la garde na-
tionale, qui, certes, a droit à d'autres remercîmsns, lors-
qu'elle vient de répandre si noblement son sang pour la dé-> 
fense de l'ordre social menacé. CVst à ce zèle, que M. Marrast 
a appelé exagéré, qu'on a dû l'arrestation de 400 personnes 
qui portaient secours aux insurgés, la saisie de cartouches 
et de munitions cachées dans des pots à lait, dans des pains, 
dans des corbillards, etc., etc. 

»Sans le zèle que M. Marrast trouve exagéré, la lutte dure-
rait encore, et le nombre des victimes serait plus effrayant. 

» M. Marrast est donc un idiot ou un infâme. Est-ce 
là un maire de Paris? Son rôle est-il donc d'outrager et d'of-
fenser la garde nationale, quand il devrait l'admirer et l'imi-
ter? 

» Encore une fois ne levez pas trop tôt l'état de siège, et 
pensez au 14 juillet. 

» On a rétabli trop tôt la libre circulation dans les quar-
tiers Saint Denis, Saint-Martinet dans les faubourgs, siège de 
l'insurreciion. Ou compremet étrangement ainsi la sûreté de 
Paris; sans cette tolérance on aurait pu arrêter encore hier 
dans ce quartier 500 hommes infâmes qu'on a vu rôder, mais 
qu'il était impossible de saisir au milieu de la foule. Qu'où 
ait donc plus de prudence et plus de fermeté, au nom du 
ciel .. et les 20,000 forçais libérés qui sont à Paris, qu'en fe-
rez-vous? Avisez prompiement et surtout avant le 14 
juillet. 

» A-t-on arrêté Thoré, l'un des chefs les plus dangereux de 
l'insurrection? » 

Cette lettre ne porte pas de signature. 

La lecture des pièces qui a commencé ce matin à huit 

heures, s'est prolongée jusqu'à deux heures de l'après-

midi. Dans le nombre dos pièces se trouve une lettre 

adressée à M. Bûchez, président de l'Assemblée nationa'e, 

dans laquelle l'accusé blâme très vertement la mesure 

prise pour assimiler les grades de la garde républicaine à 

l'armée. 

ce fut ainsi qu'ils furent enrôlés, malgré eux, dans les rangs 
des insurgés; quant à moi, je pus rester à la maison. 

Peu de temps après cette première visite, mon logement fut 
encore envahi par une nouvelle bande d'insurgés, qui arriva 
par un autre escalier; car mon logement a deux issues, l'une 
donnant sur la rue Saint-Antoine, l'autre sur la rue Castex, 
qui étaient parcourues par les insurgés. Une de ces bandes 
demanda à manger, et je fus forcé de leur remettre du pain 
et un reste de viande. Mes deux jeunes gens restèrent absens 
toute la journée. A 4 heures Baptiste arriva seul. Il mé dit 
que Camille avait été retenu pour le forcer à revenir. Baptiste 
alla rejoindre les insurgés après dîner pour tâcher de délivrer 
Camille. Il resta avec eux jusqu'à ce qu'il fût arrêté par la 
troupe de ligne ou la garde nationale, près de la rue de Four 

après la prise d'une barricade. On voulait le fusiller; 

Bastille, je me trouvais sous le vestibi-i« 
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M. leprésident, à l'accusé : Il résulte de la lecture des piè-
ces que vous venez d'entendre que vous auriez manqué à vos 
devoirs militaires. Vous avez prétendu que vous étiez au mi-
nistère delà guerre le vendredi matin. Que vous y soyez res-
té ou non, vous prétendez encore que vous étiez chez vous 
dans l'après-midi, et que vous y avez été bloqué par les in-
surgés. Quoiqu'il en soi!, il semble qu'il vous eût été facile 
de prendre un déguisement quelconque pour vous trouver à 
votre poste, ou tout au moins vous rendre au premier poste 
del'autoritéciviie ou militaire, à la mairie de votre arrondis-
sement, par exemple. 

Passant an second point relatif à l'attentat contre le gou-
vernement, vous entendrez les nombreux témoignages qui ont 
été recueillis et qui tendent à établir la participation que vous 
avez prise dans l'insurrection. Vous verrez que les faits sont 
d'une nature grave et méritent des explications sur votre con-
duite. 

L'accusé : Depuis trente ans que je suis militaire, je n'ai 
jamais manqué à mon service. Chaque fois que dans les évé-
nemens les plus dangereux il y a eu nécessité ou devoir, je 
n'ai jamais manqué à ce devoir. Quant à l'insurrection de 
juin, je n'ai pris aucune part à cette révolte. 

On m'a reproché de n'avoir pas pesé sur mes enfans pour 
les empêcher de prendre part à ce mouvement. Je regrette 
qu'on n'ait pas saisi d'autres lettres chez le'! parens des frères 
Chellier ; on y aurait vu tous les rapports qui ont existé, et 
que longtemps avant je me plaignais au père de Camille de 
ce que je n'avais plus la confiance de cet enfant, qui se lais-
sait influencer par des opinions politiques qu'il puisait au 
dehors. 

D. Il y a toujours contre vous que vous vous êtes trouvé 
dans votre domicile quand vous deviez vous trouver ailleurs. 
— R. Je m'y serais rendu s'il m'avait été possible de le faire; 
mais il n'y avait aucun moyen de franchir les limites de mon 
quartier. 

D. Nous savons, par l'expérience que nous avons déjà ac-
quise dans ces affaires, que dans la rue Castex, sur laquelle 
votre maison a une issue, il y avait, comme ailleurs, un mot 
de passe pour laisser circuler tous les hommes en blouse. — 
R. Ce que vous ne savez pas, mon colonel, c'est qu'il n'y fcvait 
pas, dans noire quartier, de barricades sans qu'il y eût un 
tiomme armé à chaque extrémité qui vous arrêtait, et ne vous 
laissait passer que lorsque vous aviez décliné vos noms et le 
lieu d'où vous veniez et où vous alliez. Ainsi, par exemple, le 
24 juin au matin j'ai voulu aller chez une dame de nos amies, 
Mmc FloUari, demeurant rue Beautreillis, dans mon voisi-
nage, rî m'a fallu un temps considérable. 

M. le président : H semble bien naturel qu'un officier d'é-" 
ta. -major, qui était attaché au ministère de la guerre, se 
rende à son poste, et*ne reste pas chez lui. C'est une circons-
tance que vous auriez dû comprendre, et vous auriez dû tout 
faire, tout employer pour y parvenir. 

L'accusé Constantin : J'étais encore au lit, lorsque le sa-
medi matin j'entendis sonner à ma porte entre trois et quatre 
heures. J'ouvris immédiatement, et je me trouvai en face de 
plusieurs hommes armés qui me demandèrent si j'avais des 
armes. Sur ma réponse que je n'avais que deux fusils de gar-
des nationaux appartenant à Camille Chellier et Baptiste Des-
espringale, qui sont lous deux mes enfans adoptifs, ils al 
laient probablement les demander, lorsque ces deux jeunes 
gens accoururent en chemise. Les insurgés prirent les armes 
et emmenèrent les deux jeunes gens. Il fallut céder à la for-
ce, car les insurgés les obligèrent à s'habiller devant eux, et 

mais un sergent lui sauva la vie, et le laissa partir 

aussitôt à la maison, et ne sortit plus. 
M. le président : Lorsque ces jeunes gens sont rentrés, pour-

quoi ne les avez-vous pas empêché de retourner aux barri-

cades ? 
L'accusé : J'ai fait tout ce que j'ai pu sur ces jeunes tètes. 

L'un d'eux, par exemple, pendant que je fermais la porte de 
l'appartement, trouvait moyen de se sauver par une autre. 
Camille disait qu'on ne les laissait rentrer qu'à la condition 
que l'un des deux" resterait à la barricade; et que, s'il ne re-
venait pas à l'heure, on viendrait me prendre moi-même. 

M. le président : Il résulte de l'instruction que des coups 
de feu ont été tirés par vous et par ces jeunes gen3 des croi-
sées de la maison que vous habitez sur la garde nationale et 
la troupe de ligue. Expliquez vous à cet égard. 

L'accusé : Les renseignemens dont il s'agit sont complète-
ment faux. J'affirme que ni Baptiste, ni Camille ni moi n'a-
vons tiré un seul coup de feu des croisées de la maison. Il 
est vrai que les insurgés ayant trouvé que la maison que j'ha-
bite était admirablement placée pour tirer d'écharpe sur les 
troupes qui attaquaient les barricades en venant du bas de la 
rue s'étaient emparés des fenêtres et avaient fait feu par ces 
croisées dans la journée du dimanche; mais j'affirme que ni 
mes jeunes gens ni moi n'avons tiré un seul coup de fusil de 
ces fenêtres. 

M. le président : Au surplus, pour abréger les débats, nous 
allons entendre les témoins, et à chaque déposition vous ferez 
les observations que vous croirez utiles à votre défense. 

L'accusé : Mes observations seront fort simples. Quand pen-
dant trente ans on a rempli honorablement sa carrière mili-
taire, on ne doit rien craindre de la justice. Je m'expliquerai 
en tout avec la plus grande franchise. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 
M. Hublier, employé à l'imprimerie nationale : Je fais 

partie de la 9e légion, et en cette qualité j'ai passé une partie 
des journées du 23 et du 24 juin à la mairie. Je sais fort peu de 
chose de ce qui s'est passé ces jours là dans la même maison 
que j'habite avec M. Cons antin; mais' il est de mon devoir de 
déclarer que le vendredi 23 juin j'ai aperçu à la barricade de 
la rue Sanit-Anloine, près la rue Castex, l'un des jeunes gens 
habitant chez l'accusé. Il était vêtu d'une blouse blanche, 
coiffé d'un chapeau blanc à larges bords, et semblait donner 
des ordres et une direction aux gens qui élevaient cette barri-
cade. 

Je ne fus point surpris devoir ce- jeune homme se conduire 
ainsi, car quelques jours après le 15 mai, j'avais monté la 
garde avec lui, et j'avais remarqué par sa conversation qu'il 
était partisan de ce mouvement. Tous les habitans de la mai-
son ont remarqué avec surprise que pendant la première 
journée de l'insurrection M. Constantin voulait que les portes 
de la maison restassent ouvertes, tandis que le propriétaire 
avait donné à son concierge l'ordre de la fermer. M. Constan-
tin eut avec ce dernier une discussion assez vive, et il dit 
qu'il fallait que les blessés trouvassent un lieu de refuge pour 
se faire panser. 

L'accusé, inierpellé sur cette déposition, fait une réponse 
vague. 

M. le commandant Albert : Le témoin Hublier se rappelle-
t-il avoir vu un des neveux de l'accusé prendre part au mou-
vement de l'insurrection dans la rue Castex. 

Le témoin : Oui, j'ai été témoin de ce fait. 
M. Prévôt, commis, demeurant dans la même maison que 

l'accusé Constantin, déclare qu'il a entendu, le dimanche 25, 
l'accusé exprimer la volonté que la porie de la maison restât 
ouverte. 

M. le président : A quelle heure les insurgés ont-ils pris 
possession de la maison rue St-Antoine, 214? 

Le témoin : C'est vers quatre heures qu'ils se sont précipi-
tés dans la maison. 

L'accusé : Je prie le Conseil de vouloir bien tenir note de 
ces deux dates. 

M. Debladis, ancien quincaillier, déclare savoir peu de 
chose. Il a vu M. Constantin circuler dans la rue dans un très 
grand négligé; mais il s'est mis en uniforme quand il a été 
parler au général Négrier. 

M. Cottenet, homme d'affaires : J'ai vu les jeunes gens qui 
demeuraient chez M. Constantin entrer et sortir pendant l'in-
surrection. Les locataires étaient divisés. Les uns voulaient 
que la porte fût fermée, les autres voulaient qu'elle restât ou-
verte. M. Constantin était du nombre de ceux-ci. Nous étions 
sur la porte à causer plusieurs ensemble, quand le jeune Ca 
mille, neveu de l'accusé, vint nous dire qu'il courait un bruit 
annonçant que M. Caussidière était à la tête du mouvement 
dans l'île Saint-Louis avec huit pièces de canon. 

M. le président : M. Constantin n'a-t-il pas dit deyant vous 
qu'il désirait que le mouvement fût vaincu dansson action en-
gagée contre les ennemis de L'ordre. 

Le témoin: Je n'ai jamais entendu un semblable propos 
sortir de sa bouche. Bien au contraire, il dit que le général 
Cavaignac avait inauguré son ministère en adoptant une me-
sure démocratique qui avait pour but la gratuité de l'admis • 
sion aux écoles de Saint-Cyr et polytechnique. M. Cons-
tantin revendiqua l'initiative de cette mesure qu'il avait pro-
posée pendant qu'il était chef du cabinet du ministère de la 
guerre. 

M. Dupuis, limonadier, âgé de 43 ans, rue Saint-Antoine, 
214 : La maison où j'ai mon établissement est généralement 
très bien habitée, et se compose en majeure partie des amis 
de l'ordre. Aussi avons-nous été très étonnés de la conduite 
tenue dans les derniers événemens par le sieur Constantin, 
chef d'escadron d'état-major, qui y a une habitation sur le 
derrière, au second étage. 

Dimanche matin, la rue Saint-Antoine é'ait encore au pou-

voir des insurgés, et ils allaient au domicile' des habitans 
pour les forcer à marcheravec eux; nous désirions donebeau-
coup que les portes des maisons restassent fermées, et lui 
seul, au contraire, insista pour que ces portes donnant sur 
les rues Castex et Saint-Antoine restassent ouvertes. 

Pendant les trois jours de l'insurrection, ses trois neveux 
restant avec lui n'ont pas cessé d'aller aux barricades, et l'un 
d'eux a été légèrement blessé à la main. C'est celui qui est 
âgé de seize ans. Lorsque les troupes sont arrivées à la hau-
teur de noire maison, dans la journée du dimanche, vers qua-
tre ou cinq heures, un grand nombre de coups de fusil 

•sont partis des étages supérieurs et ont tué et blessé des 
officiers et des militaires. Je ne doute pas que les trois neveux 
du si eur Constantin ne fussent du nombre, car il est tombé 
au-dessus de mon laboratoire un fusil encore chaud qui ne 
pouvait venir que de chez lui. 

Quand les militaires se sont emparés de la maison, des 
voisins avaient appelé leur attention sur la conduite du sieur 
Cons'antin et on l'avait consigné chez lui. Aussi a-t-on été 
fort étonné, lorsque deux jours après on a appris par la Ga-
zette des Tribunaux qu'il faisait partie de la Commission 
militaire chargée d'informer sur les insurgés. 

J'ai remarqué, ajoute le sieur Dupuis, parmi les insurgés 
qui sont venus s'emparer des croisées de notre maison pour 
faire feu sur les troupes, le nommé Mars, serrurier rue de la 
Cerisaie, un individu bossu, et un autre ayant une jambe de 
bois, dont je ne connais pas les noms. On m'a dit, également 
qu'un sieur Picard, officier et instructeur de ma compagnie' 
était au nombre des insurgés. 

Dans la journée du samedi, après les observations que j'ai 
faites au sieur Constantin, pour que les portes de la maison 
fussent fermées, je l'entendis s'exprimer en très mauvais ter-
mes sur le compte des généraux Cavaignac et Bedeau. Il ex-
primait le désir qu'ils succombassent dans la lutte qu'ils sou-
tenaient. Il ajouta qu'il 11e pouvait pas empêcher ses neveux 
d'aller contre eux, si telle était leur opinion. 

M. le président : Pouvez-vous préciser les expressions dont 
il s'est servi envers ces généraux. 

Le témoin : Dans le moment où l'armée marchait vers la 

exemple, lorsque M. le général Cavaig
nac e

P, ' A -

nistère de la guerre, il a amené avec lui son é. vé »« m 
forme, et en me remerciant de mes services en mïi <>f • 
camp du ministre, me promit de me donner ni?™16 *'W' 
dans les écoles militaires conforme à mes eofti, "'^eo^' 
truction et à la position de mon grade. En «te À

 a moi> i' 

attaché au dépôt de la guerre, et le général -mtou.V" je ̂  
e rnç 

une 
na une preuve de sa confiance en me chargeant 1 

spéciale. 

Mes rapports avec les deux autres personnages 
jours dans les meilleurs termes, et je ne pouvais 0til

.
iié

- 1* 

eux aucun ressentiment. av°ir co„^ 

M. Dupuis, témoin : Le samedi matin, étant 
il y avait un insurgé qui disait qu'il avait faim 
toi, dit M. Constantin, viens, je vais te donnera'-" lUî 

il l'emmena chez lui 
L'accusé : J'ai dit en commençant que 

«et t 

dans mon domicile par les insurgés, at' que ftnîfi ̂  eBn 
j„ 1 j™«.iui«,/,ii „,„..„„_ IJ ^ . J. dv ais été ' de leur donner à boire et à manger. Hors cela Se 

rapport avec eux. Je me rappelle que l'insurgé quUeU !,t*» 
tête était un Allemand qui avait beaucoup de r» 
primer en Français. ^IDe * 83, 

M. Dupuis : Je n'ai pas remarqué à quelle nation 1 
tenait. 1 aPpv 

M. Costey, teneur de livres, déclare que de tous 1 
res de la maison, le seul dont la conduite lui ait 6S 

pecte est M. Constantin, qui voulait à toutes forces F*"11 ,* 
portes ouvertes. « Dans la matinée du dimanche dir?

6
^ ^ 

M. Constantin descendre et aller causer avec les' in! "' 

défendaient la barricade de la rue Saint-Antoine Dr
SU 1ê^ 

pie. Il n'y resta pas longtemps, et rentra. » ' * e 

Dans la jouri ée du dimanche, il y eut un mouvem 

dignation contre M. Constantin qu'on accusa d'avoir" : 

l'entrée des insurgés dans la maison et d'avoir ti * 
troupe, étant placé à ses croisées avec ses neveux Str : 

M. Sabot, serrurier : J'ai vu pendant les trois n 
jours les neveux de M. Constantin aller et venir du Ju*

1 

barricades étant armés. é k 

Après la prise de la mairie du 8' arrondissement 
ces jeunes gens est rentré avec un .«abre pris dans le ! 
de la mairie. M. Constantin se fâcha beaucoup contre 

dit à son neveu : « Si j'étais ton père, je te casserais le»" 
avec la lame de ton sabre... » 

M. le président : Quelle impression a produit sur m 

conduite de cet officier. Vous ètes-vous formé une opinion 1 • 
son compte? 

Le témoin, avec une extrême naïveté : Moi, je n'ai i
lm

. 

eu d'opinion, et je ne fais pas partie de la garde natiou»!^ 
(Bires dans l'auditoire). 

M. le président : Où vous êtes-vous tenu pendant tous «$ 
événemens? — R. J'étais avec les femmes de la maison. U 
dimanche, je me suis caché dans un réduit, et, depu , 
jour-là, je n'ai plus rien vu. 

MM. Porchet, marchand de vins, et Legent, cordonnier, de-
meurant dans la maisou, ra,-portent la conversation quY-
entendu tenir par M. Constantin, et qui leur a donne |i i 
viction que, sans avoir pris une part directe à l'insumv 
il avait vu ce mouvement avec satisfaction, et avait sympa-
thisé avec les insurgés. 

Le témoin Lèvent, qui est concierge de la maison 21t. ij 
qu'il a été tellement effrayé lors des événemens de juin, : 
a perdu la mémoire. Il lie peut même affirmer ce qu'il a ; 
déposé devant le juge d'instruction. 

L'accusé : Le concierge sait que la porte s'ouvrait et se 
mail à volonté. 

M. BeauvaU.et, capitaine au 59* de ligne : Je suis le cous : 
de l'accusé, et je fais partie, comme lui, d'une comm;.-

; 
qui a pour but de réviser les dossiers des anciens officier; | 
n'ai qu'un fait à constater : c'est la présence de M. CgMÈA 
dans les bureaux de la commission, le vendredi 23 join, è 
trois à quatre heures du soir. 

M. le président : Avez-vous eu une conversation avec I s: 

cusé? 
Le témoin : Oui, M. le président, et pendant que nous-', 

là nous avons entendu battre le rappel. M. Constantin i 

« Ah ! ma toi, on le bat si souvent. » 
M. le président : A' quelle heure, selon vous, serait Bi» 

à la commission ? — R. A onze heures. • . 
D. Ainsi il est resté là depuis onze heures jusqu'à trois 

res et aemie ou quatre heures? — R. Oui, à peu près. 
D. Qui y avait-il dans le. bureau ?— R.H y avait M. Scnaiit-

bourg, M. Daveu et une autre personne. M. Constantin 
avant moi et laissa un billet pour le secrétaire de la^-

mission pour le prévenir qu'il ne viendrait pas le BP 

samedi. , „.
(i 

Cette déposition a beaucoup d'importance en ce queu» 

blirait un alibi. j inre»' 

Le témoin Hublier, rappelé par M. le président, dec an^ 
sitivement avoir vu le commandant Constantin etavoi r_ 
avec lui dans la maison n° 214, rue Saint-Antoine, 

di 23 juin, après onze heures et avant trois heures. 
M. Beauvallet, au contraire, dit qu'à cette heure la -

stantin était dans l'hôtel de la rue Saint-Dominique, 

mission. témoin5 -
M. le président : Nous allons entendre d'autres 

vant de vider cet incident. « 
M. Epaminondas, concierge, rue Saint- DomnnqUL '

(
 ; 

rappelle pas avoir vu, le 23 juin, M. lecommamp
 |(

 . 
tin venir à la Commission; il n'a pas vu non p - ^_ 
Desespr.ngales, dont l'accu.- é prétend qu'il eta 11 -

ss
j
0I

i "< 
Il ajoute que M. Latourte, secrétaire de la boni 
parti vers deux heures, quand on a battu le rapp ' q

0i
l 

fort peu ma loge; dit-il, et je crois pouvoir am 

Constantin n'est pas venu. JVP tout»'*T 

M. le président, à l'accusé : Vous venez de àl ™,^ g 
re que votre jeune homme vous avait attendu pe 
quatre heures; eh bien ! voi'à un témoin, le couci . 
fonctions consistent à surveiller Jes entrai» « -v,

oi
 1 

qui ne vous a pas vu venir, et qui n'a pas vu n
 ru(

jer ,: 

ne homme, et cependant ce jeune homme a ^ 
du jardin, pendant le temps qu'il était a vous v

v
tP<P. 

L'accusé : Je ferai observer au Conseil que "^^j»»- I 

n'est pas toujours à son poste ; il a P'^'fp'.missio0 :. 
J'ai laissé un billet pour le secrétaire de la cou p pour le secrétaire w „

u
e | 

M. Epaminondas : Je fais si bien mon f*^^ 
M. Latourte, le secrétaire, s'en allée vers deu £

T0B
sj* 

le président : C'est bien; vous n avez pâ-li. ndre-i' 
Mais vous affirmez n'avoir pas vu l'accusé le * 

Je ne l'ai pas vu. ,„,.
a

iioii. 
M. Beauvallet : Je persiste dans ma deciaia ^ 

M. Petit, sous- lieutenant, élèvede rétat-naajo^
t 

tie d'un détachement qui avait pris part a» c

 teC
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la Bastille. On nous signala la maison 214 co
 daBS

i» 

le témoin; je fis une P«^£Uwtf 
ià.a porte du logement;tajfi^tffy 

insurgés, dit 
son, ei, arrivé» 
fusa d'ouvrir. Ou allait enfoncer, cette por^^

 ieCt
x 

vrit, et je fus fort étonné de me trouver en 
« Comment supérieur. Je 

Constantin ? -
que tu viennes me délivrer, 
me dit qu'il était retenu chez 

VOU»i. 

ui dis . 
Oui, c'est im i, répondit- 1 , - - ^ 

11 me raconta "^(«jl 

in-' 
bii; . 

venu 

comme prisonnier par les événemens 

enfans adoptifs. Il 
je lui dis que le général 
Ville et le général Négrier à 
vices au général Négrier, qui 
vivement s'il lui apportait d s 

me demanda qu 
DuviyiercomjpW 

Bastille- I' a 

dait ^.jf* 

» voyant ve^,., -; 

impatient; .1 attendait le général de
 le

 ré-
ponse négative de M. Constantin, ie b besoi» 
brutalement, en lui disant : « Je » » ^ $ »• 

M. Constantin se retira.
 Fra

nce, ^\&\ au 

M. Schauenburg, ancien P*'
r d<

; •
 u

„ aoc.'«
n
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rs " 
chef d'escadron d'élat-major. -^e f'

 qU
e j «' 10 ' 

mandant Constantin. C'est un oliici"' 
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*1ir de e«e iTveilte, le vendredi, il m'avait témoigné 

SpPgîS! reîlnu tisonnier dans son quartier par les 

''urtiès. • v,l ,i lundi, i'envovai encore demander deses 

S commue! ce moment les insurgés avaient été 

«S&ent 
«""P.! tellement 

,P oulés dans le faubourg Saint-Antoine, on put 
".jusqu'à la maison de l'accuse; et I on vint 
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u'il était; vivant et accompagnait le général Né-

làtw fut finie, je le vis lui-même; il se présenta 
le lundi soir dans le bureau de M. Charras, a 
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' certainement n'est pas contre vous ]par ses 

nais sa conduiie vous accuse. Il est comme vous 

,dron 

est »ntém<>m 

re, n
 a lr , , gj :

e
 û 'avais pas eu mes enfans à visiter, j 'aurais 

'' '"M SI ihauenburg, et j 'aurais imité sa conduite, que dans 
1
 occasions j "ai considérée comme un modèle et un 
Se "excellent à suivre. 

irèfl quelques autres questions sur la présence de 

Lé à l'hôtel de la rue Saint-Dominique, M. le prési-

totfati appeler un autre témoin, mais le président l'a-

«nia à demain matin. 

l'audience est suspendue a six heures et demie, et ren-

A, à demain matin huit heures précises. 

CHRONIftUE 

PARIS , 25 SEPTEMBRE. 

le journal la République avance, dans st 

i ce matin, qu'il serait sérieusement questio 
son numéro 

le ee matin, qu u serau senBuscmciu question du rem-

,! arment de M. Ducoux à la préfecture de police, et pré-

tend même qu'on désigne à l'avance son successeur. Ce 

fait est complètement controuvé. M. Ducoux n'a jamais 

œùé de jouir à juste titre de la confiance du Gouverne-

Dieu
t. (Moniteur du soir.) 

— M. Fresnes, commissaire de police du quartier du 

Mail, est nommé chef de la police municipale en rempla-

cement de M. Elouin, admis à faire valoir ses droits à la 

retraite. 

DEPARTEMENS. 

MEOSS (Saint-Mihiel), 21 septembre. — Mercredi der-

nier, les apprêts du dernier supplice, dont les populations 

de U Meuse n'avaient point été témoins depuis cinq ans, 

se faisaient pour l'exécution du condamné Weitman, con-

tre léquei la Cour d'assises avait prononcé la peine de 

mort à la session de juillet dernier. 

Cet odieux criminel, à peine âgé de 26 ans, avait en-

court cette condamnation en couronnant sa courte exis-

tence, déjà pleine de méfaits et d'actes coupables, par un 

inlâme assassinat commis dans des circonstances qui dé-
notent une rare férocité. 

Bavarois d'origine, il avait fui sa patrie pour échapper 
;|
 l'obligation de la servir, et était venu après sa désertion 

j*
n
*ereur le sol de la France, dont il a payé l'hospita-

lité en l'ensanglantant par le crime. 

Etabli daes la commune de Revigny, où il exerçait la 
profession d'ouvrier tailleur, il -
dans 

. vécut quelque temps 
de coupables relations avec une jeune fille de 

•on pays, qui s 'était attachée à lui par terreur plutôt que 

par amour, et qu'il épousa plus tard. Malheureuse victime 

condamnée à subir bien des Ibis l 'atteinte de ses instincts 

woees et à porter le poids d'un nom voué à l'exécration ! 

V * scènes de violence troublèrent et ensanglantèrent 

Berne le réduit où ce misérable couple végétait dans lr 

■isere et le dénùment, sans autres ressources que le fai-
186 Produit d'un; rare travail. 
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Le lendemain, 1 enfant mourait, et des témoins pré-

sens a sa mort remarquaient sur son corps de larges ti a -

ces de meurtrissures, et entendaient la mère éplorée s'é-
crier avec desespoir : « C'est Michel qui l'a tué' » ' 

Ces derniers faits malgré leur caractère de culpabilité, 

n ont ete révélés a la justice qu'après l'assassinat pour 

lequel cet homme a ete condamné, et n'ont point fait l'ob-

jet d'une accusation particulière. Ils n'étaient d'ailleurs 

que le prélude du crime alfreux qui l'a amené en dernier 
lieu sur le banc des assises. 

Le 9 janvier dernier, un homme jeune et vigoureux, 

Jean-Baptiste Rouyer, coutelier à Brabant, tombait san-

glant sous les coups de Wetoian, à l'entrée d'une nuit 
sombre et glacée. 

L'assassin l'avait rejoint à Villers-le-Sec, où il était 

aile recueillir une somme de 2,230 fr., sa part de la suc-

cession d'une de ses tantes, l'avait retenu au cabaret jus-

qu'à une heure avancée, s'était mis en route avec lui, 

l'avait suivi pas à pas et ne l'avait plus quitté qu'à l'en-

trée de Revigny, pour le rejoindre à quelque distance de 

la sortie, et lui briser le crâne à l'aide d'une hâche dont il 
était allé s'armer. 

11 avait laissé sa victime étendue sans mouvement dans 

une large mare de sang qui s'échappait à grands flots 

d'une large blessure béante au sommet de la tête qu'elle 

divisait profondément, et s'était éloigné après l'avoir dé-

pouillé de son argent. Il croyait avoir éteint pour jamais 

en elle le dernier souffle de la vie, mais il s'était trompé. 

Après son départ, un peu d'existence revint au cada-

vre^ les forces si vivaces lorsque la jeunesse et la vigueur 

de l'organisation en alimentent la source, ne s'étaient pas 

perdues tout entières ; le blessé se releva par un effort 

suprême, se traîna jusqu'à son habitation et vint tomber 

sanglant et inanimé près de son foyer. Avant d'expirer 

il avait parlé ; on l'avait entendu murmurer d'une 

voix éteinte : « On m'a tué , on m'a volé , je suis 

perdu ! » Mais la mort avait glacé ses lèvres au moment 

où le nom de l'assassin allait en sortir, en réponse aux 

interrogations des personnes qui l'assistaient en ce dou-
loureux instant. 

Ce nom ne resta pas néanmoins longtemps un mystère 

pour la j .stice. La voix publique accusa Weitman. 

Dans une perquisition faite à son domicile, on décou-

vrit d'abord des vêtemens récemment lavés, tout parse-

més de traces nombreuses que l'analyse chimique a re-

connues pour des taches de sang. Puis, des pièces de, cinq 

francs éparses dans une malle, parmi du linge de femme, 

qui, réunies, formaient une somme égale à la somme vo-

lée; enfin, une hache dont le tranchant ensanglanté s'a-

daptait exactement à la blessure de la victime, et dont le 

manche, couvert d'un sang s' étendant en jets, confirmait 

une des données de l'autopsie, la médecine ayant constaté 
la lésion d'une artère. 

A l'heure du crime, deux jeunes filles sortant de l'é-

glise avaient vu Weitman revenir à travers champs vers 

le village, en suivant une direction dont le point de départ 

était le lieu où l'assassinat venait de se commettre; il por-

tait sur son épaule un paquet ayant pour enveloppe une 

fàèce de drap nuir retrouvée plus tard couverte de taches 

de sang dans son domicile, et qui paraissait assez lourd. 

Elles le suivirent jusqu'à sa demeure : une d'elles lui 

adressa la parole ; il lui répondit en balbutiant avec em-

banas des mots inintelligibles. 

Accablé par tant de preuves, irrécusables, le coupable, 

après quelques hésitations, finit par avouer son crime, 

avec des res irictions, néanmoins, qui ne pouvaient obs-

curcir l'évidence ressortant des faits avec éclat. 

A la Cour d'assises, devant laquelle il fut traduit le 7 

juillet dernier, il donna d'une voix calme les explications 

qui lui furent demandées. Son langage, embarrassé par la 

difficulté qu'il éprouvait de s'exprimer en langue fran-
çaise, ne le fut pas un instant par l'émotion. 

Pendant les deux joursque durèrent les débats, les traits 

de son visage, à la fibre molle et légèrement bouffie, res 

tèrent contamment empreints de cette espèce de placidité 

douc .1 et grave qui distingue la nation allemande ; son 

calme ne se démentit même pas en entendant prononcer 
son arrêt de mort. 

L'échafaud avait été dressé dans la matinée du 20. A 

dix heures, Weitman ignorait encore qu'il allait y monter. 

Lorsque M. le curé Maucourt et M. le vicaire Grenier en-

trèrent daus la prison pour remplir leur triste mission 

près du c uidamné, et lui annoncer qu'il fallait mourir, il 

jouait aux dominos avec un autre détenu, condamné à la 

môme session, à vingt ans de travaux forcés, pour tenta-

tive de meurtre sur un garde forestier, auquel il avait 

coupé l'oreille avec une serpe. A l'appel du gardien de la 

prison, il se leva tranquillement pour le suivre; avant de 

s'éloigner pour se rendre dans la salle où l'attendaient les 

deux prêtres, il dit au condamné avec lequel il jouait : 

« On m'appelle, c'est sans doute pour m'annoncer une 

nouvelle; je vais revenir. » 

Aux premiers mots de l'exhortation suprême, il pâlit et 

trembla comme pris de vertige; puis des sanglots et des 

gémissemens. entrecoupés s'échappèrent de ses lèvres de-

venues livides, qui répétaient par intervalles : 

« Ma pauvre femme, mes pauvres enfans, c'est donc 

fini, je ne les verrai donc plus. » 

Ce criminel, qui s'était montré si audacieux et si endurci 

dans la perpétration du crime, fui sans aucun courage 
devant l'expiation. 

Anéanti par l'effroi, il se laissa aller sans résistance 

entre les mains des exécuteurs, qui terminèrent rapide-

ment les sinistres et derniers apprêts. 

Avant de sortir du guichet, M. Rambaut, substitut du 

procureur de la République, le pressa d'avouer les crimes 

qu'il avait commis avant le dernier. Il répondit : « Oui, 

c est moi, si vous voulez, » lorsqu'il lui parla des coups 

portés à un vieillard pour lesquels il avait été mis une 

première fois en accusation ; mais il refusa de confesser 

qu'il fût l'auteur de la mort de son enfant. Il parut re-

prendre un peu de fermeté pour aller au supplice ; pen-

dant la marche on l'entendit s'écrier, en levant les yeux 
au ciel : 

« Il n'y a plus de grâce pour moi que là haut. » 

A la viie de l'échafaud, ses sanglots redoublèrent pour 

ne cesser qu'au moment où il reçut la mort. 

— SEIXE-INFÉRIEURE (le Havre). — Riancourt, quia 

confessé et reconnu que son véritable, nom est Martin, a 

été confronté vendredi dernier au Havre dans le cabinet 

de M. le juge d'instruction avec deux personnes d'Ingou-

ville, auxquelles il avait volé une montre et une chaîne 

d'or. 11 en a été, dit-on, parfaitement reconnu et n'a pu 

ainsi longtemps persister à nier ces soustractions. Quant 

au crime d'assassinat qui lui est imputé, il s'obstine à le 

nier, et il semblerait que les preuves matérielles qu'on 

pourrait opposer à ses dénégations ne sont pas encore 

complètes. . 
Riancourt, qui ne manque ni d'instruction, ni d habi-

leté, ni de finesse, a repris une nouvelle assurance depuis 

qu'il a cru entrevoir un moyen d'échapper à une condam-

nation par cette absence de preuves, et s'est bien gardé 

d'aller plus avant dans les révélations qu'on pouvait pen-

•ser qu'il était dans l'intention de faire à la iustice. 

On présume qu'avant huit jours Riancourt-Martin sera 

transféré à Rouen, où se complétera l'instruction. 

— RHÔNE (Lyon). — 11 y avait encore beaucoup de 

monde hier au soir sur la place des Terreaux; la troupe 

qui occupait l'Hôtel- l i-Villo avait refoulé les spectateurs 

jusqu'à la boi dure du carré. 11 paraît qu'elle interceptait 

le passage vers la montée de la Glacière, car on nous cf-

firme que quelques personnes y ont été arrêtées fort bru-

talement. Cepen tant les groupes nous ont paru tou'-à-fait 

inoffensifs. Du côté du Palais-des-Arts et sur la ligne du 

café Lyonnet, la foule ét .it dans le plus grand calme vers 

neuf heures ; on se promenait, on causait tranquillement. 

Sur la place des Jacobins, il y avait aussi quelques at-

troupemens, mais ils paraissaient plutôt attirés par les 

soldats rangés devant la préfecture que par aucune inten-

tion de désordre. De fortes patrouilles parcouraient le 
quartier. 

Changer ses mesures et les 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 23 septembre. — Joseph Fnt-

chie, âgé de 42 ans, maçon en briques, un portier, six 

ouvriers cordonniers, un garçon tailleur, trois compagnons 

menuisiers, un tourneur en cuivre, un bottier, un embal-

leur et un colporteur de journaux, et un artiste nommé 

Dowling, en tout dix-sept individus oot comparu hier de-

vant la Cour criminelle centrale, comme ayant pris part 

dernièrement aux émeutes fhartistes. Us sont accusés 

d'avoir, avec félonie, concerté, imaginé, inventé, combi-

né et projeté un complot ayant pour objet d'exciter la 

guerre civile conlre Sa Majesté dans la partie du royau-

me-uni appelé Angleterre, et pour effet de contraindre la 

reine par force et violence à 

desseins de son gouvernement. 

Seize des prisonniers ont demandé par l'organe de leurs 

conseils, la remise à quinzaine, attendu que les avocats 

n'avaient pas eu le temps de préparer leur défense. La 

Cour n'a accordé la remise que jusqu'à lundi, mais la 

rause a été engagée au fond par la déclaration des accu-

sés qu'ils ne sont pas coupables et par la lecture des actes 

d'indictment ou d'accusation, rédigés en latin et en an-

glais, comme le veut l'usage, quand il s'agit de crimes de 
haute trahison. 

Le dix-septième accusé, qui a demandé à être jugé sans 

délai, se nomme William Dowlling, âgé de vingt-quatre 
ans, artiste. 

M. l'attorney-général a exposé longuement les charges 

qui s'élèvent contre Dovviing, et qui le présentent comme 

l'agent le plus actif d'une conspiration qui devait coïnci-

der avec le soulèvement de l'Irlande. Il était secrétaire du 

club Davis, et l'on a trouvé écrit de sa main un amende-

ment séditieux et sanguinabeà un projet de résolution où 

il était dit que les membres du club ne devaient faire usage 

ni de fusils, ni de pistolets, et ne compter que sur la force 

morale pour le succèsde la réforme ctianiste. On a trouvé 

à la taverne dite de l'Ange, où se tenait le club, une quan-
tité considérable de munitions. 

Ce club ayant été dissous le 30 juillet, les affiliés ont 

continué de se réunir chez un nommé Cartevright, et l'on 

y a résolu d'organiser sur divers points de la. capitale des 

attaques contre les personnes et les propriétés. C'est le 6 

août que Dowling a été arrêté, daus un autre conciliabule 
séiitieux. 

Dans cette première audience on a entendu les témoins 

à charge. Les jurés n'ont pas été renvoyés chez eux; ils 

ont été conduits, à dix heures et, demie du soir, dans la 

maison voisine dite le Café de Londres, où ils sont pri-

vés de toute communication extérieure, et gardés à vue 
par les huissiers de la Cour. 

Aujourd'hui, à dix heures du matin, les jurés ont été 

ramenés des chambres où ils avaient passé la nuit, et l'on 

a continué d'entendre le reste des témoins assignés à la 

requête, du ministère public. M. Keneally, avocat de l'ac-

cusé, a combattu énergiquement la déposition d'un officier 

de police qu'il présente comme un agent provocateur. 

L'affaire sera probablement terminée dans la nuit. 

— IRLANDE (Cïonmel), 21 septembre. — Les juges for-

mant la commission spéciale sont arrivés avant-hier au 

soir en cette ville escortés par un détachement de dra-

gons. La cour a ouvert son audience hier à dix heures du 
matin. 

M. Blackburne, premier président de la Cour du banc 

de la reine, a adressé une allocution au grand jury qui est 

entré immédiatement en fonctions. Trois membres du 

grand jury sont catholiques et les autres protestans. 

L'accusation de haute trahison est admise contre MM. 

Smith O'Brien, Térence Mac-Manus, James Onhand, Pa-

trick O'Donnell et Denis Tighe, pour avoir, le 7 juillet et 

les jours suivans jusqu'au 30 du même mois, excité un 

soulèvement à Bullingharry, tenté d'organiser la guerre 

civile, attaqué une maison d'habitation dans la commune 

de Boulagh, et tenté par trahison et par la force des ar-

mes de renverser le gouvernement de Sa Majesté. 

Tous les prisonniers ont été amenés devant la Cour. Il 

leur a été donné lecture des actes d'indictment dont les 

copies lithographiées leur ont été notifiées aussitôt. 

La Cour s'est ensuite ajournée au lendemain pour les 

délibérations du grand jury en ce qui concerne la mise en 
accusation de M. Meagher. 

On assure que lord John Russell, premier ministre, qui 

est encore en Irlande, comparaîtra comme témoin sur 

l'assignation qui lui a été donnée à la requête des accu-
sés. . 

— BAVIÈRE. — Berchtesgadem, le 20 septembre. — 

Dans la matinée d'hier, M'"* la comtesse de Landsfeld 

(Lola Montés) est arrivée à Berchtesgaden, où le roi 

Louis I" réside depuis six semaines. 

M
n
" de Landsfeld était dans une magnifique chaise de 

poste, accompagnée de deux autres femmes. Un assez 

grand nombre d'individus des deux sexes se sont rassem-

blés sur son passage et ont lancé des pierres et de la boue 

sur sa voiture, en proférant des cris iusultaus. 

M"" de Lansfeldest descendue à un modeste hôtel qui 
a été aussitôt entouré d'un détachement de troupes. 

Plusieurs arrestations ont été faites hier soir par suite 
des insultes dont cette dame a été l'objet. 

TRANSPORTAT ÏOIM DE 517 COSTOAMWÉS. 

Cinq cent-dix-sept condamnés à la transportation ont 

été dirigés sur le Havre dans la nuit du 23 au 24 septem-
bre. Eu voici la liste : 

L. -Vincent Ang-nout, 38 ans, Bosey-en Brie (S.-et-M.), tapiss. 
Jules Magloire Aunet,27 ans, Charonne (Seine), scieur de long. 
Gérard-Victor Ayrnard, 30 ans, Rouen (S.-Inf.), peintre en bât. 
Philippe Baba, 48 ans, Aubin, ferblantier. 
Adrien Baillât, 18 ans, Reims, (Marne), tôlier. 

François Helfon, 35 ans, Muret (II -Garonne), cordonnier. 
Ililaire-Félicité Borrgardié, 52 ans, Paris, serrurier en voitur. 
Félix-Louis Boulle!, 33 ans, Paris, modeleur. 
Jean Bap.Bourgeron, 46 ans, Lavil!e-du- Bois (S. et-O.), carrier. 
Alexandre-François Buisson, 47 ans, Magny-le-Hongre (Seine-

et-Marne), chaudronnier. 

Maurice Cerf, 38 ans, Strasbourg (Bas-Rhin), manœuvre. 
Joseph Chargois, 17 ans, Pans, fondeur en fer. 
Joseph-Pascal Deeroix, 42 ans, fabricant de ciment, Bélhune 

(Pas-de-Calais). 
Quentin Delabarre, 44 ans, Pontigny (Aisne), teinturier. 
Henri- Pierre Depoix, 24 ans, Paris, tisseur en châles. 
Valentin Duclos, 52 ans, Paris, chaudronnier. 
Léonard Dufour, 32 ans. St-Martin -Château (Creuse), maçon. 
Thomas Duplat, 35 ans, Gand (Belgique), fondeur. 
Auguste-Jean Durët, 41) ans, Saint-Sauveur (Seiuc-et-Marr.e), 

maître blanchisseur. 

Uenri Fabin, 27 ans, tailleur d'acier, Rouxaucourt (H.-Saône,; 
André Félix, 27 ans, Sic Marguerite (Moselle), cordonnier. 
Alex. Gau. lier, 32 ans, Lécluse (IL- Vienne), journalier. 
Jean-Louis Godard, 3(1 ans, St-Val les-Me!les (Oise), terrass. 

Jeau llecquart, 20 ans, Ver (Manche), ferblantier. 
Ed. -Henri Ikcquet, 33 ans, Calais, voyag. du commerce. 
Franç. Humhert, 22 ou 33 ans, St-Jean-les-Biisi, marbrier. 
Lucien Jacquot, 38 ans, Yerbevilliers (Meurthe), corroveur. 
Michel Kiffer, 30 ans, Hdrin (Allemagne), démolisseur. 
Marie-Alphonse Kuck, 36 ans, Paris, graveur sur métaux. 
Nicolas Lahore, 45 ans Nancy (Meurlhe), peintre en hàtim. 
J.-Fr. Lavigne, 51 ans, Peinpre (Oise), menuisier en cadres. 
P.-L. Lebon,52 ans, Menil-Yetuant (Manche), scieur de long. 
Frsnçois-Remy Leclerc, 29 ans, Paris, bimbelotier. 
Adolphe-Michel Lecomte, 37 ans, Paris, chapelier. 
F. -H. Lefebvre, 21 ans, Paris, monteur en bronzes. 
Franç. -Joseph Lefèvre, 28 ans, Péronue (Somme), ébéniste. 
Louis-Auguste Legris, 35 ans, Paris, fondeur. 
François Lejean, 32 ans, Minihi (Cùtes-du-Nord), maçon. 
Arcade-A. Lesieur, 27 ans, Angers (M. -et-Loire) , cordonnier. 
Frédéric Ludvig, 26 ans, Paris, ébéniste. 
Marc-Isaac Maire, 27 ans, Nyon (Suisse), cocher. 
Paul-Prosper Michaux, 51 ans, fondeur. 
Barthélémy Mignatton, 24 ans Rullieite (Creuse), maçon. 
Denis-Germain Morize, 54 ans, Paris, peintre eu décors. 
Joseph-Jean Mongenot, 21 ou 31 ans, Lille (Nord), bijoutier. 
Alexandre Nicole, 20 ans, Sainf-Laiiaent-de-Lure (Manche), 

couvreur. 
A. Nourrisson, 58 ans, Perra-la- Lognère (Creuse), journalier. 

Jean- Louis Pierrier, 23 ans, Paris, cocher. 
Sylvain Picard, 21 ans, Glalignan (Creuse), maçon. 
Théod. -Victor Pigni, 29 ans, Lisieux (Calvados), menuisier. 
Arthur Sénateur PoU-l, 38 ans, Bolbec (S'-Infér.), coiffeur. 
Fr.-Ncël Potier, 22 ans, Paris, brigadier des ateliers nation. 
Jean-Claude Robin, 35 ans, Roanne (Loire), mécanicien. 
Codegrand Louis Rouzé, Isle-Adam (S' et- Oise, charpentier. 
Joseph Sagot, 42 ans, Montreuil (Pas-de-Calais, terrassier. 
Jean-Louis Savet,24 ans, Pésge-de-Roman (Drôme), chapel. 
P. Segretain, 27 ans, St Aman-Manièse (ILe.- Vienne), maçon. 
Jean Veinante, 32 ans, Bousse (Moselle), mécanicien. 
A. Vérine, 28 ans, Lauzat (Puy-de Dôme), fondeur en cuivre. 
Louis Achille, 34 ans, Arras, terrassier. 

Afex.-P. Ballieu,3l ans, Belleville (Seine), ouvrier en porte-
' feuilles. 

Alexandre Bodin, 38 ans, Angers, (Maine-et-Loire), ouvrier en 
mesures linéaires. 

Charles Braje, 21 ans,Naives, (Meuse), rémouleur ambulant. 
Th. Brochard,21 ans, Charchignez (Mayenne), serrurier. 
François Delorme, 38 ans, Morian (Creuse), m. des 4 saisons. 
Alexandre Duport, 29 ans, Prez-en :Pail (Mayenne), agent des 

ponts-et-chaussees. 

Emile-AchiLe Jollivet, 27 ans, Paris, ébéniste. 
J.-Pierre Fenaille,44 ans, Bois-les-Pargny (Aisne), terrassier. 
Louis Garret, 23 ans, Sedan (Ardennes), cuisinier. 
Eug.-Nic. Letouzé, 39 ans, Quimperlé (Finistère), mécanicien. 
Joseph Laurent, 45 ans, Aumez (Moselle), journalier. 
Alph. Lefèvre, 37 ans, Dunkerque (Nord), commis négociant. 
François Manoury, 38 ans, Juvigny-sous-Andaine (Orne), gar-

de mobile, tambour. 

François-Joseph Mertens, 26 ans, Luxembourg, domestique. 
André Philipon. 41 ans, Vareille (Creuse), maçon. 
Louis Popon, 41 ans, St-Seine (Côte-d'Or), entrep. de menuis. 
Joseph Pruneaud, 30 ans, Guéret (Creuse), tailleur de pierres. 
Fr. Retour, 33 ans, Bretignole (Mayenne), homme de peine. 
François fartasse, 25 ans, Aignac (Cers), menuisier. 
Georges Voiiurin, 18 ans, Chamion (Loiret), clerc de notaire» 
Jean Bassin, 38 ans, Saint- Front (Orne), journalier. 
Michel Berlin, 30 ans, Suisse, peintre. 
Louis Beaugrand, 32 ans, Arcis-sur-Aube, journalier. 
L.-Fr.-Féi ix Chaussez, 21 ans, Prés-St-Gervais, maçon. 
Jean Niço'as Collignon, 30 ans, Ahcourt (Mose le), charretier. 
Fr.- Jus. Gerbaldi, 28 ans, Marseille, fondeur en caractères. 
Isidore-Jacques Laforge, 27 ans, Baure (Eure), boulanger. 
Joseph Muller, 33 ans, Bolzen (Prusse), journalier. 
Ange-J. Molinari,30 ans, Dovo, près Gènes (Italie), bijoutier. 
Aimé Mallet, 47 ans, Lyon (Rhône), tisseur, garde républ. 
Jeah-F. Michalet, 29 ans, Besançon (Doubs), tailleur de limes. 
Alexis-Victor Poutot, 20 ans, Chatou (S.-et-O.), bourrelier. 
André Philippe, 52 ans, Melun (Seine-et-Marne), cirier. 
François Bousselet, 32 ans, Sauger (Loir-et-Cher), charron. 
Jean-Joseph Rousselle, 32 ans, Paris, ajusteur. 
J.-B.-Etienne Sinet, 46 ans, Contlans-Ste-Honorine, journalier. 
André Schlotterbeck, 24 ans, lngsville (Bas-Rhin), serrurier. 
Charles-Eugène Thomassin, 26 ans, Paris, brossier. 
J.-B. Velterre, 45 ans, Sedan (Ardennes), coiffeur. 
Jean-Marie Billois, 48 ans, Paris, monteur en cuivre. 
Louis Breton, 29 ans, Champigny (Seine), garde mobile. 
J.-B. Gaeûlï»; 51 ans, Sedan (Ardennes), journalier. 
Antoine Noël, 23 ans, Chamboran (Haute- Vienne), maçon. 
Joseph Pion, 45 ans, Paris, porteur à la halle. 

Véuiard, 29 ans, Imonville (Eure-et-Loire), caporal gard. rép. 
J. Bouschbaker, 35 ans, raffineur, Alseing (Moselle). 
A.-F, Crépin, 30 ans, serrurier, Crèvecœur-le-Petit (Oise). 
Henry-Thomas Clin, 28 ans, ferblantier, Paris. 
C.-J. Girard, 29 ans, Paris, afficheur, garde mobile. 
Pierre Giot, 29 ans, fondeur en fer, Epinay (Nord). 
Jean Henck, 38 ans, jard. -fleuriste, Hausseubach (Haut-Bhin). 
Antoine Hiest, 21 ans, bijoutier, Paris. 
Guillaume Leture, 34 ans, Saint-Dizier (Creuse), maçon. 
Charles Levacher, 40 ans, Paris, homme de peine. 
Prosper Leclerc, 45 ans, Ménil (Marne), md de vins. 
François-Xavier Masson, 32ans, fondeur, Chalaine (Meuse), 
Pierre Méraut, 23 ans, Folle (Haute-Vienne), maçon. 
Ant.- Laurent Maurice, 20 ans, Puteaux, tourneur en cuivre. 
Georges Michel, 47 ans, Metz (Moselle), tanneur. 
F. -Jean Picard, 48 ans, charretier, Grande-Villette {Seine). 
Ad.-Charles Biulo, 28 ans, Rochelle (Char.-Inf.), cloutier. 
Auguste Schlosser, 19 ans, Paris, ciseleur. j » 
Jean Ségneur, 25 ans, Yoilet (Orne), journalier. 
Marie Coursial, 22 ans, Avallon (Yonne), chapelier. 
François Diselyn, 27 ans, Bruxelles (Relgique), tailleur, 
Joseph Dessain, 57 ans, Aire (Pas-de Calais), manouvrier. 
Casimir-Louis Porlier, 39 ans, Marienne (S.-et-O.), rentier. 
Jean Robert, 46 ans, St-Babel (Puy-de-Dôme), charbonnier. 
Jean-Nicolas Rattaire, 33 ans, Saint-Dié (Vosges), carrier. 
François-Louis Terrade, 25 ans, Paris, menuisier. 
J.-Martin Tétart, 44 ans, Groslay (S.-et-O.), épurat.-matelasier. 
Aug.-Ch.-JeanTerinois, 30 ans, Nogent-sur-Marne, bourrelier. 
Alexis Thiébaux, 37 ans, Madrid (Espagne), garde républic. 
Pierre Vellin, 35 ans, La Fer-sur-tAube (Heute-Marne), mar-

chand de couleurs. 

Jean Véber,.46 ans, Villemorange Moselle), terrassier. 
Jean-Louis Deparis, 27 ans, Amiens (Somme), cordonnier. 
Antoine-Louis Guilie, 40 ans, Toulon-sous- Arroux (Saône-et-

Loire), fabricant de casquettes. 

André-Eugène Caillot, 34 ans, Paris, artiste dramatique. 
Sébastien-Laroche, 41 ans, Arpajon (S.-et-O.), menuisier. 
Antoine Meunier, 40 ans, Aza (Creuse), maçon. 
Antoine Sanglé, 51 ans, Clarnecy (Nièvre), garçon de chantier. 
F.-L.-P. Venet, 45 ans, Seguebert (Aisne), homme de peine. 
Pierre Boudin, 49 ans, Calais (Pas-de-Calais), serrurier. 
Jean-Baptiste Bourdon, 29 ans, Versailles (Seine-et-Oise), Or-

léans (Loiret), ouvrier des ports. 
Louis-Joseph Cagnac, 19 ans, Paris, cordier. 
Edouard Lafeve, 46 ans, Paris, chapelier. 
Juseph-PierreMalar, 28 ans,Saint-Saulac (Nord); raffineur. 
Eugène-Joseph Planque, 33 ans, Orchy (Nord), bottier. 
Pierre-Joseph Roche, 38 ans, Paris, peintre en voitures. 
A. -A. Roussel, 50ans, Montreuil (P. -de Calais), cordonnier. 
J. Souchard 43 ans, Chabœuil (Drôme), md de vins- traiteur. 
Guillaume Trajé, 40 ans, Paris, porteur à la halle. 
Edouard-Jean Charlier, 18 ans, Gentilly (Seine), ciseleur. 
Désiré Ollivier, 19 ans et demi, Orléans (Loiret), peintre. 
E. Frénot, 17 ans, Lisinie (S.-et-M.), garde mobile, bijoutier. 
Jean-Julien Fleury, 36 ans, Paris, ouvrier des ports. 

Alex.-P. Gasselin, 25 ans, charretier, Rennes (Ille-et-Vilaine). 
Eug. -Franç. Haron, 29 ans, Rouvilliers (Loire), libraire. 
Pierre- Aug. Herbiuot, 31 ans, Paris, ébéniste. 

François. Labarre, 21 ans, Saint-Germain-Mont (Ardennes), 
fabricant d'allumettes chimiques. 

Félix Lefèvre, 3i ans, Champagne (Seine-ebOise), serrurier. 
Sylvain Laffon, 31 ans, Saint-G'^rmain-Beaupré (Creuse) maî-

tre compagnon maçon. 

Louis Pierre, 33 ans, Vincennes (Seine), monteur en bronze. 
Ang.-Louis Plançon, 35 ans, Pessail (S.-et-Ois.), chauffeur 

Jean Serpon,35ans, St-Ililaire-la-Treille, (Hle-Vienne) maçon 
Jean-B.-Hip. Varou, 24 ans, Vesoul (Hte-Saône), estampeur. 
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Cécile -Dieudonné Adam, 35 ans, Rouen (Seine-Intérieure), ap ' 
prêteur de nouveautés. 

Philippe-Ktieime Beruier, 26 ans, la Villette (Seine), couvreur. 

Louis'Nicolas Buivié, 53 ans, Lagny (S.-et-Marne), entrepre-

neur-couvreur. 

Jules Bousselin, 28 ans, Paris, monteur. 

Amédée Cusard, 35 ans, Courtenai (lv iret), décli. de farine. 

Antoine-Guillaume Duhamel, 3f ans, Paris, mécanicien. 

Théoph.-J. Démolliens, 2'J ans, Si-Saulien (Somme), charroi. 

Narc. Desbonnet, 35 ans, Tourcoing (Nord), peigneur de laines. 

Théodore Desgranges, 12 ou 45 ans, Paris, menuisier. 

Charles-Mar:e-Stanislas-Thérèse Costin, 23 aos, Sl-Lô (Mau-
che), étudiant en médecine, professeur. 

Joseph Debac, 21 ans, Vasecis (A
;
sne), chaussonnier. 

Guill. Guillaudin, 38 ans, La Bossière (Isère), raffineur. 

Jean Gomichon, 34 ans, Ladap^rre (Creuse), maçon. 

Achille Antoine Jisset, 31 ans, Patis, homme de peine. 

Baptiste-Jean Langerot, 29 ans, Troyes (Aube), tisserand. 

Baptiste-Jean Lahaye, 39 ans et demi, Paris, menuisier. 

X.élestin-Const.-J. Lehouc, 31 ans, Aleiiçon (Or'nèL forgeron. 

Isidore-Lucien Lebreau,35 ans, Meaux (S.-el Marne), orfèvre. 

Adolphe-Alphonse Thurnès, 31 ans, Paris, bottier. 

Antoine Alugrel, 38 ans, terrassier, S.-t aurent-du-Port (Isère). 

Jean-Baptiste Bled, 35 ans, journalier, Paris. 

Jean liollon, 48 ans, billardier, rue de Malte, 6. 

Antoine-C instant Couteau, 26 ans et demi, Paris, ébéniste. 

Charles Edouaid Deshayes, 29 ans, Paris, ar.iste. 

Olivier Goron, 33 ans, charpentier, Ponl-de-Gences (Sarthe). 

Joseph Harimann, 22 ans, serrurier, Echeutwire (H.-Bhin). 

Adolphe Arihus Jabskouski, 26 ans, musicien, Paris. 

Antoine-Victor Longcamp, 34 ans, ciseleur, Paris. 

Noël-Auguste Martin, 39 ans, imprimeur, Parts. 

Jean Olivet, 29 ans, terrassier, Varennes (Tarn et-Garonne). 

Michel Schedle, 34 ans, ébéniste, Hutteim (Haut-Rhin). 

Léon Siberl, 26 ans, employé, Paris. 

Joseph Vincent, 21 ans, balayeur, St-Paul (Basses-Alpes), 

Alph. -Prudent Mirey, 37 ans, cordonnier, Caen (Calvados). 

Alex. De^uerre, 30 ans, Paris, ouvrier en châles. 

Ch. Laurent, 28 ans, cordonnier, Vaucouleurs (Meuse). 

Alex. Tiercebu dit Duclos, 37 ans, bijoutier. 

Joseph Girard, 22 ans, mardi and de bouillon, Paris. 

Louis Latbs
;
e, 57 ans, mécanicien, Faugères (Seine-et-Oise). 

François-Jules Laurent, 29 ans, carreleur, Metz. 

Nicolas Renault, 27 ans, graveur, sur métaux. 

André Cadet, 20 ans, menuisier, Viarmes (Seine-et-Oise). 

Henri Chambon, 20 ans, serrurier, Suint-Dizier (Creuse). 

J.-B. -Joseph Orr on, 48 ans, Paris, monteur en bronze. 

Louis-Adol ,.he Porée, dit Dufay, 28 ans, typographe. 

Cosson, 27 ou 37 ans, vérificateur, Robert d'Espagne (Meuse). 

Nicolas-Napoléon Fauvet, 37 ans, Trigny (Marne), tablelier. 

Louis Helvv, 39 ans, corroyeur, Senomme (Vosges). 

Jean François Meunier, 18 ans, Paris, serrurier. 

Janvier Grunat, 44 ans, cordonnier, Grenoble. 

J seph-Pierre Nocq, 44 ans, fi eur, Armentiôres (Nord). 

Cous ant Baudoin, 22 ans, garçon lim madier, Elbeul. 

Jean-Marie Brière, 30 ans, Servant (Manche), ébéniste. 

J. L. Brau,42ans, Liège, impr. sur papiers pe.nts. 

Jean Gervais, 39 ans, méc uiicien. Clermont-Ferrand. 

Jacques Félix Jurion, dit Félix, 35 ans, Paris, journalier. 

Franç. -Jacqu- sJMermoz, 23 ans, Savoie, journalier. 

Aug. -Désiré Bencher, 34 ans, cordonnier, Tours (L-et-Loire). 

Lou s François, 55 an a , mécanicien, Tournay (Belgique;. 

Charlem. Vassor, 29 ans, Rouvray St-Denis (E.-et L.j, men. 

Pierre Manouby, 32 ans, Felletin (Cmise), maçon. 

Franç.-J. Dufort, dit Soufilot, 53 ans, Paris, ouvrier des ports. 

Pierre Doremus, 42 ans, Bumilly (Nord), tisseur. 

Alphonse-Pierre Daud y, 30 ans, Paris, imp en papier. 

Joseph Hulir, 48 ans, Pigny-sous-Meuse (Meuse), terrassier. 

Pierre Cyprieu Leroy, 41 ans, Abbeville (Somme), menuisier. 

Jean -Baptiste Berdeaux, 31 ans, Montbrethain (Aisne), tisseur. 

Jean Prosper Lafagi-,-3] ans, ex-étudiant en m decine. 

Philippe-Joseph Parent-Aubert, 45 ans, Paris, médecin. 

Alphonse-Louis Pàlé, 29 ans, Paris peintre en bàtimens. 

Baptiste-Jean Pitois-Christian, 37 ans, Remirecourt (Vosges), 

homme de lettres. 

Pierre-Joseph Régnier, 41 ans, Vouziers (Ardennes), tailleur. 

Louis Renout, 30 ans, Freneuse (Seine-et-Oise), md de friture. 

François- Thomas Robinet, 32 ans, Sedan , tonnelier. 

Pierre Michel Pépin, 24 ans, Rouen (Seine-Inf.), boucher. 

Charles-Jo-eph Poiret, 36 ans, Barbancon (Nord), bronzeur. 

Théodore Daniel, 28 ans, Versailles (Seine-et Oise), graveur. 

Pierre-Victor Dufrenne, 29 ans, Paris, menuisier. 

Charles-Guillaume Grosse, 28 ans, Paris, garçon boucher. 

Jules C'éon ou Clion, 23 ou 33 ans, Arcueil (Seine), boucher. 

Louis Chardon, 25 ans, Courances (Seine-et-Oise), terrassier. 

Jcan-Baptiste-Piei re Gilbert, 20 ans, Orléans (Loiret), caporal 

garde mobile el forgeron. 

Jean-Joseph Martinet, 39 ans, St-Laurent-Grandom (Jura). 

N. -Vie. or !lam<.ehar<L 31 ans, Rouen (S.-lnférieii'e), coiffeur. 

Pierre Ducauchuit, 34 ans, bonnetier. 

François-Victor-Xavier Miirtin, 26 ans, Confracourt (Haute-

Sjône), coi.r ier en chevaux. 

Jo .- Pl. Morit-ncourt, 34 ans, men., Sl-Omer (Pas-de-Calais). 

J. Bénard, 32 ans, Montargis (Loiret), polisseur sur acier. 

Isidore J. Rondel, 35 ans, Dormans (Marne), chapelier. 

Victor-Jean Méraudet, 26 ans, Paris, m uhiniïte. 

Pierre Gary, 45 ans, Gagnac, (Loi), marchand ambulant. 

Isidore Cordonnier, 22 ans, Nancray (Loiret) 

Iules Cazeneuve, 23 ans, Eiampes, carpentier. 

Quentin-Isidore Hivert, 52 ans, tourneur. 

Louis-Joseph Jacqnot, 50 ans, Auzecourt (Meuse . ingénieur. 

Eugène-François Cléraydit Just, 20 ans, St-Cyr-1 Ecole. 

Louis-Marin Duval, 33 ans, Savigny (Manche), tailleur. 

Michel Favroi, 42 aws, Saint-llilaire-des-Laiides (Mayenne), 

tourneur et homme de peine. . 
Jérôme Ad. Hue, 31 ans, Versailles (Seine-et-Oise), ebeniste. 

Désiré Lavarenne, 43 ans, Villiers (Rhùm), forgeron. 

Pierre-Michel-César Roger, 46 ans, Fontaine-le-Louvet (Eure), 

ouvrier de fabrique. . 
François J.-B. Ledent, 29 ans, Paris, tourneur en bois. 

Jem-Baptisie-Om r Vaugon, 21 ans et demi, peintre en dé-

cors, Pontoise (Seine-et-Oise). 

Mérard Venu, 35 ans, mécanicien, Bourbac (Haut-Rhin). 

Pierre Kloppo, 28 ans, journalier, Saintezoy (Moselle). 

Jacques-Laurent Rouzier, 31 ans, terrassier, St-Laurent-de-

Cane (Loir-et-Cher). _ 

Con-tant-l'hilippe, Zeiber, 22 ans, chapelier, Sl-Die (Vosges). 

N ucisse Alba, 52 ans, journalier, Sens (Yonne). 

Jean-Marie Beau frère, 31 ans, commis, St Just (Loire). 

Ang. C. Bouland, 21 ans, garçon md de vins, Orléans (Loiret). 

Ad ly\<" Bon •gejis, 32 ans, charretier, Boubou (S.-et-Marne). 

Antoine-Louis Gu rin, 34 ans, Martial (Aisne), maçon. 

Bernard- Joseph Guérin, 40 ans, Montmartre, machiniste. 

(La suite à demain.) 

igoano de Part» du 25 Septembre 

AU OOMPTAWT. 

Cinq 6/0, jouiss du 22 marï. 
Quatre i/a o/o, j. du 2î msrs. 
Quatre g/ojnuiss.du aa œ&r». 
Troit 0/0, joui?», du 22 dée. -
Trois o/o crop. 1847, j .aa dée. 
Soin du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Villo 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, 1000 f 
Jlnc VieiHe-Honlagnc 
Rente de Kaples 

— Récépissés de Rothschild. 

63 Ee ,5 0/0 de l'Etat romain 
 [Espagne, dette active 

—Upette dilïèrée sausiutérêls. . 
44 jo joelte passive 
S8 75 [J o/o, jouiss.de juillet 1S-47. 

Belgique. Bmp. 1831 
— — 1840 
— — 1842 

— S 0/0 
— Banque 1835 

Emprunt d'Haïti 
31 ;o Kmprc.nl de Piorsonl 
— — j Lots d'Autriche 

— — 1{ o/o autrichien... 

64 1 ]2 

a 3)4 

645 

200 -

FIS C0URAST. 
j Préced. 
! clôture. 

68 50 i s/0 courant 
3 o/o, emprunt 1847, fin courant, . , 
i o/o, fin courant 44 25 

Nap'es, tin eoarant ! 

s o/o belge..... •• i 
3 »/o beige ' 

OHEMIWS SE FER COTÉS AU 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche 
Paria a Orléans.. . 
Paris à Rouen.. . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. . 
Strasb. à Bile 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux., 
Chemin du Nord 

Monter, i Troyes 

« COMPTÀNT 

* Strasbourg 

Bordeaux
 à Ce

*v • 

LyonàAviRnon" 
Montpellier i^;;; 

^mp.àHazebr"'-
Dieppe à Kécamo " 

|Bord.àlaTe,™
P

" 
, Pans a Sceau. 

Anvers à GandK" 
Grand'Combe. " 

325 ^ 

- JARDIN-D'H .VER - Un grand nombre 
lavant nu trnnvAr n \stra ^ m«.,«l— j- . lc de —Y , — 6'»™ nomorp 

n ayant pu trouver place dimanche dernier t i
a
 r ̂ I.I* 

d exposition des Iruits et fleurs d'Automne le i ^
ra

nde p. 

annonce pour ce soir, mardi 26 septembre |
 dit

'-à 'H 

suivie d'un Grand Concert extraordinaire nàr
 mè

°>e 

miers artistes. Ce sera la clôture de cette m
aar

,-s
U8 N

°5 D*Î' 

tion d'horticulture, dont l'effet prestigieux
 que ex

i> 

bougies et des illuminations, ne saurait se décr"
 m

'
ileu

 a 

fanfares, intermèdes comiques et feu d'artifice ■ "'»«h 

blic et artistes se trouveront au milieu des flen' °
lc

'
le8lr

eiau
> 

ser d'avance au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne an ~~
 S

*drej. 
de famille et les places réservées. ' ^

0Ur
 '

e
s bi| ^ 

SPECTACLES DU 26 SEPTEM^RÊ7~~^~^ 
T HÉÂTRE DE LA NATION. — 

ÏHÉATKE DE LA RÉPUBLIQUE. — Jeanne d'Arc. 

Oi ÉRA-CoaiiQUE. — Il signor Pascarello. 
O DÉON. — 

T HÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo. 

VARIÉTÉS. — La Maison, le Muet d'Ingouville CanH A 

GYMNASE. — Jeanne Mathieu, la Comtesse de Senne 

TH SATRE MoNTANSlER.--Agénor, Rosine, leCam
n

À.«^' 
PÛRTE-SAINT-MARTIN. — Trente ans.

 Fue:>i,ll
't-Ms

Jri 
GAITÉ. — Le Passage Vendôme, la Taverne du Diabl 
AMBIGU. — Napoléon et Joséphine. • 

COMTE. — Le Pari, Claude et Baptiste, Rieco. 

FOLIES. — Les 20 sous de Périnette, une Affaire ri'l 

D ÉLASSEMENS COMIQUES. — Maurice le Mobile.
 Il0u

neur, 

C RQUE DES CHAMPS-ELVSIÎES. — Exercices d'équi'ar 
H IPPODROME. — Le Char du Soleil, les Phrygienne ' 

C HÂTEAU DES F LEURS. — Concert tous les scurs ;
i a i 

DIORAMA.- BOU 1. B.-NOUV .,20. VuedeChine' F.M P A,^ 

' rue aesLaniet. 

A vendre pour entrtr eu jouissance de suite, 

ÉTUDE D'AVOUÉ 
tiers, cop;iposéc d'une clientèle considérable, et 

qui élait occupé; par M. Philippe Bourbeau, dé-
cédé |e 19 août dernier. 

S'adressera M. Alphonse BOURREAU , rue Puy-

garreau, à Poitiers (Vienne). 

CTTCDF10C AT^ MILLERET , élastique, sans sous-
sjUurLiluUllt cuisse, ni boules, ni boutons, 

indispensable à celui qui monte à cheval ou qui 

Ifait de longs exercices. Chez l'inventeur Milleret, 

bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1, à Paris. — 

NOTA . Pour éviter la contrefaçon, son cachet y 

est apposé. (1170) 

A LOUER œa?^ t 
1,400 fr. '

 Pr:i 

Dents & Dentiers Fattet 
Solidement (ixés dans la bouche sons le secours de crochets ni de ligatures, qui détruisent toujours les bonnes dénis. — La 

prononciation el la mastication sont GARANTIES, quel que éoit le nombre des dents artificielles. ( BEAUTÉ, DURÉE et UTILITÉ.) 

xtasAvm«m.ws, cuiaisoN et MASTICATION mstiioiATï: DIS DÉBITS MAIVADES. 

La quatrième édition do ta PROTHÈSE DENTAIRE f A PERÇU SUR LES D ANGERS DES DENTS A C ROCHETS, PIVOTS , etc.), 
Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR POUR L' ENTRETÏEH DE LA BOUCHE ET 1A CONSERVATION DES DENTS. — Prix : 2 fr. 

Eu vente chez toux les Libraires, el au Cabinet de VAuteur, 363, rue Sl-Honoré. (un) 

itVH Mnnomee® i fiSS'X'IiASSKS et Al 1$ lilVMI^ à insérer dtsns la GAZETTE DES THIBI I 

HfAus, «<mt reçu* mu Iïurc«u dti tournai et à la COMPA«WIE GÉNÉRALE B 'AsxoMr.* 

place €tè la Bonne, S (.§ociété ïiïGOT et C e). 

JMAKU 
!%e toilette-

DE LA 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHIS-

SANT remplace avec une grande supériorité l'eau de 

Cologne et toutes les autres compositions qui comme 

cette eau siccative et brûlante ont pour base l'esprit 

de vin ou l'eau-de-vie; il est plus riche en principes 

aromatiques et balsamiques; son odeur est plus fine 

et p'ius suave. — En outre , li a sur ces compositions 

d'autres avantages plus précieux : il assainit et puri-

fie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des orga 

nés de la respiration, il rafraîchit le cerveau , raf 

fermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

BLANCHEUR DE LA PEAU , boutons , rougeurs 

Lorsqu'on emploie le Vinaigre delà Société Hygiéni, 

que en lotions pour lés mains, le visage et toutes les 

parties du corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 

rafraîchit et adoucit la peau, augmente sa blancheur 

et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides 

et efflorescences. Après la barbe, il ote le feu du ra-

soir mieux que tout autre cosmétique. 

BAINS. Un bain dans lequel on ajoute la moitié 

d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, 

enlève les démangeaisons , redonne de la souplesse 

et de la vigueur aux membres fatigués, détruit 

toute odeur de transpiration et procure un bien-être 

inexprimaule. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche 

(six à huit gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives, enlève le tartre, blanchit les dents, et 

rend l'haleine douce et fraîche. Il convient aux per-

sonnes qui au réveil ont la bouche chaude, amère, 

sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux mmeurs, auxquels il 

6te toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et 

balsamiques le rendent inappréciable pour les soins 

journaliers et les usages secrets et délicats de la 

toilette des Dames. Voir, pour plus de détails, l'in-

struction qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, migraines , syn-

copes. Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes qui visitent le* 

malades , qui fréquentent les spectacles , les bals et 

autres lieux où l'air est plus ou moins vicié , à celle» 

qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migrai-

nes, aux maux de cour, aux êtoutfemtnts . aftt syn-

copes. 11 convient également aux gens de lettres et de 

bureau et a toutes les personnes qui mènent une vie 

trop sédentaire. — Prix do flocon : S fr. 

Entrepôt gén.) r. J.-J. Rousseau, S. 
Tout Flacon qui ne portera pas les marques ci-des-

^^sus^doU^îttejreftisé^^ 

BLANCHEUR 

DENTS 
La l 'omire dentifrice de la Société 

Hygiénique nettoie parfaitement les 

Dpnts ; elle enlève le tartre qui les re-

couvre et leur donne toute la blan-

cheur de l'ivoire ; elle prévient et em-

pêche la carie et toute autre maladie 

des Oonts, et en arrête les progrès. 

El!;: lortine les gencives , et, quel que 

soit leur état <lc mollesse el de relâ-

chement, elle les rend fermes et ver-

meilles, enlève toute odeur, rend 

l'haleine fraîche et suave, et entre-

tient jusqu'à l'âge le plus avancé les 

dénis et autres parties de la bouche 

dans i'état de santé le plus parfait. — 

Prix ; 2 fr. le flacon. 

I.'EAU OEVÏ'llIFICE de la Société 
Il :,'i;>énique est préparée avec les mêmes 
plantes et jouit de toutes les propriétés 
,1e la poudre dentriftee. Elle se vend 3 fr. 
Il flacon, 

Kntrepôt général , r. J.-J. Rousseau , 

Tout Flacon qui ne portera pas les marques ci-

dessus doit être refusé comme contrefait. 

.MATIOUT: DE gis 1 j « 

-So«?.a ''.'MceiiiD'U L-L I 

La Viii e de ce vinaigre, dont les propriétés sont 
bien SBperâ U'CS à Ira ■; de Coloxnx. a la t «UtfSlf i .ne 
foule d'inr'at'ori qui: natti devons signaler au public. 
11 doit se t, nir > n g^de cotltrè toute usbrpatiull du 
nom de BULIY ou contre toute resscmblanc- de fla-
con et d 'éliiiuDtte, et v.'rilb.r avec soin si le, nom de 
Jean Vincélît BULL Y en; ii.eruîté sur

 n
 f] yfâf\ 

< -ne des faces du vcrrn,e,i, ù le «oulot et l'é- '.U (fo ™m 

tirjuette po lent la signature ei-eontre : JKi$|«n27 

Prix ■■ » f. Si' c. le flacon. '$M^d^ 
RUE SAINT HOKORÉ, »« 259, A PARIS. 

T/I1ÏF 

ANNONCES LÉGALES. - PURGES LÉGALES.™ SËPARÂTIOiS, ETC. 

( Tarif fixé put* !m Cotti' iVtippet tte Paris») 

AiinonrPK pftrtlelSC;» relalivcs aux V«k nt«?s <!osst les An-

nonces; ,iH«llct«lrcH atiribiil ëlé fastes «ISÏIBSS la SJSBECSÎC 

des Trilniimux. s 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 7o c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces partielles Isolées : 

1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 >> — pour deux et trois fois. 

» 75 — pour quatre fois et au-dessus. 

ANNONCES -AFFICHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET D'INDUSTRIE. 
D'une à quatre Annonces en un m: 

De cinq à neuf — — 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes. 

» fr. 50 b. la ligne. 

40 — 

> 30 — 

Beclamcs. . . . , . . . i ; .{>(" -iWlir «b. !r»-
:i

">
;
ï Ai 

IFaîts divers 
50 

50 

S.et* Annonce» relative» aux Sociétés conamerciuleB , aux Wentes judiciaire*
 7

 &
 ,f

* 

Annonces légales faites en exécution du déeret du 8 mars 1949, et toutes ceHf« 

de ftjf|; lesOfdciers ïiiiniéitérieïs, doivent être remises exelugivement au Bare«w 
la €5AKETTE MES -'FBIBEMAEX. • 

AVIS. 

Par aole pasèé sous-sein a privé le 30 août de la pré-
sente année 1818, S Amsterdam, enregislrè le jour sui-
vant et inscrit au greffe du Tribunal d'arrondissement, 
les sieurs George-Jacob Franck et Reter de Wolfi'van Eik, 
tous deux demi urant à Amsterdam, partieipans dans la 
maison de commerce établie à Amsterdam sous la raison 
Jacob Sigriel , ont déclaré que ladite raison, obligée par les 

i circonstances de l'époque à suspendre ees paiemens et à 
I sollieiter en conséquence un sursis, dont elle s'est désisté 
—— —-— —, 

plus tard, a ensuite conclu avec ses créanciers une con-
cention par suite de laquelle la maison et la ferme de Ja-
cob Sigrist, à compter du 8 juin de la présente année 1848, 
ont cessé d'exister et sont passées en liquidatioa, laquelle 
liquidation s'effectuera de telle nlanière, comme il est sti-
pulé dans ladite convention, par chacun des susnommés 
George-Jocob Franck et Reter de Wolffvan Eik, sous 
leur signature privée, en ajoutant les mots : « Pour la 
liquidation de Jacob Sigrist. » 

Signé G. -J. FRÂSÎÇK. 

. (121 8) RETER WOLFFVAN EIK. 

Grand choix de vêtemens d'élé en I QUS genres, tout 
prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 
COATCHMAtNN drap d'Elbeuf, à U fr. — TUNIQUES 
sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

ATHL ARMES DE PÀB.IS, 

Rue Crol\-des-Petils-Chainpfl, Kl, AU PREMIER. 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON. 
MAGASIN BE CBABBON »B " 

CHABBON DE TEBBE et CO« ' 

Rue de Nioollet, à Montrai»-^ 

Les consommateurs trouveront dans cet - ̂  ^ 

du Charbon de bois à des prix très modère^, 

lité supérieure et garanti sans odeur m
 l

™
 it 

Ecrire sans aflranchir à M. COLLOPi, 8 

EtaMi*"; 

Ea pahilesMoxa lésai* cîes Acte* de Société «et obligatoire . oonr l'aené» S»4», die-: , Petlle»-Àiaicibte 
us , ïa «aaet s* rte» Trlbunans e« le Droit. 

SOCIETES. 

Etude Aà M« An^us in FRÉVILLE, 
avoc»t-3 (!réé. sisuà faris, rue îieuve-
des Bons BaCans, 37. 

D'une sentence arbitrale rendue par 
MM. Bar tin 1 Sannier, arb!ires-juge>, 
i Paris, le i'j septembre i8iS, et dépo-
sée pour ininulé au i(ien"e du Tribunal 
de con:rni ice qe- la Snne, séant à Pa-
ris ledit j '.iir 15 si ptembre 1818, re-
vêtue le rr-éme jour de l'ordonnance 
d'oequauir de M. le président dudit 
Tribun i, le tout fprejistré': 

Itfniu enlre MM. lUiLHAVE, demeu-
rant à -Paris, rue Poliveiu, 'J 9; PUIi-
CET, (leuieeraai sussi à taris, rue 
Mmiff-M-rJ. 31 . YAR1X, demeurant à 
Paris, rin-G 'nsier, 33, d'une part ; et 
M. PKRKM .tN, demeurant aussi â Paris, 
tus PJSCÏI,, '2s, d'autre pirt; 

Ii «pÔSfl : 
Que la société formée entre les par-

ties, suivaul convtntitAs verbales le 
35 déeen.lire 1S17, pour Hnir le 31 dé-
cembre. 1843, ayant pour objei l'ex 
ploiuu on en participation de l'usine 
du Fr? ■»-.«- le luingis, pour la fabrica-
tion e- cnileç ilups peliu-s colles, 
dont là Be«r Oslhaye. était le gérant, 
est el djn.eure ilissoi.ie à partir du 6 
■ttttl 184»; el ». Varin nommé liqni-
juU-ur de l . 'i o ipoiett avec tous ,es 

pouvoirs nécesaaires pour faire la li-
quidation. 

Pour extrait. A. FftÉTiriK. 

(96H) 

ÏÏMHI m mum. 

LIQUIDATIONS ll'DIClAIRES. 

tDécret du 22 août 1848). 

S1XDTCATS. 

Sojd im'Ues à se rt:ndre nu Tribunal 

dd commerce de Paris, salli: des ûssvm 

blét s des créanciers, MM. les créan-
ciers!, i.. , iflj , . ■ .i { ' 

Du sieur NOËL Bis alno (Prsneois-
Julien), tablelier, rue de Lancry, 3», le 
3o septembre à 2 heures [>V 2î du gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulta r, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nominalioli (le nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'en-Jossemens n'ét,m pas connus sont 
priés de remettre au ji être leurs adres-
ses, afin d'être convoqué! pour les as-
semblées subséquentes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

J ugemens du Tribunal de commerce 

dePuris,du 22 SEPTEMBRE 1848, qui dé-
clarent la failli e ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur LAUSSEUItE, en son vivant 
négociant, à La Villette, décédé à Pa-
ri*, rue du Helder, 3, nomme M. Plai-
ne juge-commissaire, et MM. noulet, 
passage Saulnier, 16, et Gandolphe, 
tiiub. Montmartre, 8 syndics provisoi-
res [N° 8510 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GARMER (Henri-Ferdi-
nand-Gib iel :, mercier, rue de ta Chaus-
sée-d'Antin. 33, le so septembre à 9 
heures [N° 8492 du gr.]; 

Du sieur LAUSSEUItE, en son vivant 
négociant, à La Villotie, décédé à Pa-
ris, rue du Helder, 3. le 30 septembre 
i il heure* [N^sDio du gr.]; 

Du sieur DUCLAUX : Jean-Raptisle), 
fab. de montures de parapluies, cour 
delà Trinilé, 6, le so septembre à 9 
heuies[N° 8401 du gr.]; 

Pour assistera l assemblée dins h — 

quelle M. le j itge-commissairc doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tien-porteurs (fe^fets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés deremellreau greffe, 
leurs adresses, afin d'fHre. convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

bu sieur CHEVALIER (Victor), opti-
cien, rue. Montmartre, 168, le 30 s p-
tembre à 9 heures [N° 8*28 du gr.]; 

Des sieurs 1ABRE frères et C e (Jean-
François-Arsèneet Antoine-Hyacinihe 'i, 

nids de nouveautés , rue Castiglione, 
9,1e 30 septembre à 2 hem es [N» 8439 
du gr.]; 

Du sieur CICF-P.I (Charles-Pierre^, 
peintre en décors, fauh. Poissonnière 
23, le 30 septembre à 9 heures [N« 8ï9 .î' 
dugr.]; 

Du sieur TESSIF.R (Charlesl, lab. de 
fonte, rue Montmartre, i»o, le 30 sep-
tembre* 9 heures [N* Hat du gr.]; 

Aiur être procédé, sous la présidence 

de M. h juge-commissaire, aux vèriâ-

cattetn et affirmation de leurs cré nets ; 

NOTA II est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs IIUF.T et GÀRGAM, nég. 
an nouveautés, rue St-Honorè, 90; le 
33 septembre à 2 heures Vf' 8289 du 
gr.l; 

De dame veuve POLACR 'Agathe-
Jos-ph, veuve de Jacob), lingère, rue 
du Temple, ri-?, le 30 septembre à 12 
heures [m 8!94 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de. la faillite et délibérer sur la 

formation die cfincordaf, ou, s'il yatieu, 

s ehmtdri 'aêciùrér en état d'union, et, 

dans ce dernier ca>, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

Msfian que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndic 

NOTA . Il ne sers admis que les créan-
ciers reconnus, 

PRODUCTION DK TITRÉS. 

Sont invités à produire, dans le délai '■ 

de. vinftt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de , créances, accompagnés d'un 

bordereau .,ur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur DOUBLIER (Jacques -, bou-
langer, rue du Cherche-Midi, 4P, entre 
les mains de M Heurtey,rue GeoH'roy-
Marie, 5, syndic dé la faillite [N° 8484 
du gr.J;... 1 ,, .. ..j 

Du sieur VITTÉ l'Alexandre), rnd de 
vins, rue deTrèvise, 7, entre les m-iins 
de .M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41 
syndic de la faillite [N- 8461 du gr.]; 

Du sieur GENOT (Aloxandre\ md 
d'ustensiles dé ménage, rue du Pelil-
Carreau, 27, entre les mains de M. co-
lombel, lue Castellano, 2, syndic de la 
faillite [N«8185 du grjjj 

P ur,en conformité de l'article 4 g 3 
de là loi du M niai itfdS, ètrr proeéii 

à la vérification des créances, qui com-

mencera >mt,kéiialement après l'cjrpira-
li.n de ce délai. 

REDDITION DS COMPTES. 

MM les créanciers composant l 'union 
de. la faillite du sieur LAPORTE (Btai-
çois), comrniss. de roulage, rua dil'n-
gtnen, 29, sont invités à se rendre, le 

3o septembre à 2 heures, au palaji du 
Tribunal de commerce, salle .'es as-
semblées des faillites, pour, oonforme-
iBKiita l'article S37 de 1a loi du 28 mai 

1 838, entendre lo compte déllhitif qui 

sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge do leurs fonctions et donner 

leur avis inrl'eicitsahilité du faiUi [N» 
6654 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 26 SEÏTEMI1HE 1848. 

DIX UEUB.ES i |2 : Février et femme, 

inds de beurre, verit — Mauny fils 

et Combes, mds de métaux, clot. — 
Rechel, urj de tissus en cachemires, 

id. - - Agultes, ferblantier, conc. — 
Senet, tailleur, id. 

MIDI : Girard el C», nég. en articles de 

Paris, suid. — Larue, md de vins, 
vénf. 

DEUX HEURES : Landry, enlrenreneur, 

sjnd. — Guillemin, md de Lois,vé-
rif. - Vaii-Bosilraeleu, ébéniste, id. 

— Nidelay, nid de tableaux, clôt. — 
Maitrot, limonadier, couc. 

TROIS HEtnas : .Michel, md' de vins, 
clot. , 

Séparation». 

KlQigtWlt k P*ri«, Ig 

B *S* t !i !>*»« dis MOtiw» , 

Septembre
 9
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Du 20 septembre 1848 : Séparation de 

biens entre lislber BOUC1IBR et An-
dré POMMIER, a Paris, rué Coquil-

lière, 22. — Huet, avoué. 

Bécès et mlîUB,a 

 u 1>«*1 

Du 2î seple*bre '8^ -
(
;c:

;
-,; 

,,,, ans, corps-

Elysees. 
Feydeau, 1. —»• -

Lafaurie, «2 ans, rde^
 r£p

e^ .
 r ;

ol
._M.Siron.ruej 

Du 23 seplembru ,
 ai

..>v^ «1 

^
ell

.-S.-Houore , 

de» neau.soans rue ^ 

M. B.uplnnot, »W irUif^-rr; 

-M. rres»r.*î
uV<

 f>n*fjï veuve 

lantl», <5 

Pour Wgtliittion de 1» 


